
 

 



 

Introduction générale 
 
Pendant des décennies, les approches urbaines visaient à adapter l’aménagement  des villes aux 
besoins en équipements d’une population croissante. Logement, équipements publics, équipements 
collectifs, réseaux routiers et transport devaient être organisés et planifiés. 
 
Aujourd’hui, et sous l’effet de la concurrence internationale due à la mondialisation et à l’ouverture des 
marchés, le déclin urbain,  impose une révision de la politique urbaine. En fait, il ne s’agit plus 
seulement de gérer la croissance démographique, il s’agit de faire face à la crise, de certaines villes, qui 
se révèle comme une adéquation entre le volume de la population de la ville et l’importance de sa base 
économique. 
 
Désormais, si nombreuses explicitement ou implicitement, les politiques urbaines s’infléchissent et sont 
de plus en plus aux prises avec des problèmes de chômage, de déclin d’activités industrielles ou autres. 
Ce n’est plus tant la vie des habitants qu’il s’agit d’améliorer que le destin général de la ville qu’il faut 
assurer. Cette approche pose donc le problème des politiques urbaines dans des termes complètement 
nouveaux. Comment sauver un corps social qui s’identifie à une ville, quand celle-ci après avoir connu 
pendant des décennies et parfois des siècles une croissance élevée, subit une crise majeure qui n’est 
que l’expression urbaine de la crise économique et industrielle locale. Tel est le cas de la ville de Safi 
qui se trouve récemment confrontée à de sérieux problèmes touchants principalement à son devenir 
économique et social et même urbanistique. 
 
Pour cela la nouvelle démarche de projet urbain initiée par le ministère de l’Habitat et l’Urbanisme et 
mise en application par la Direction d’Urbanisme se veut,  d’autres, une réponse aux 
disfonctionnements multiples des villes marocaines, lesquelles sont désormais appelées a s’inscrire 
dans un système économique dominant, a s’adapter à la compétitivité qui s’impose, tout en préservant 
la qualité de l’espace et de la vie urbaine. Cette démarche vise  le développement économique et social 
du site et sa revalorisation urbaine. 
 
La concrétisation de cette démarche au niveau de la ville de Safi, s’est traduite par l’élaboration de 
l’étude de redynamisation de l’ancienne zone industrielle de Safi en vue de proposer de nouvelles 
perspectives de développement urbain et socioéconomique de la ville. 
 
L’étude de redynamisation de l’ancienne zone industrielle de Safi s’inscrit dans le cadre de la décision 
menée par les pouvoirs publics, visant à identifier et à promouvoir les éléments de projets stratégiques 
susceptibles de modifier sensiblement l’orientation du développement de cette zone en déclin industriel 
vers des modèles durables, ce qui peut présenter une opportunité majeure de requalification de cet 
espace urbain. 
 
Qualifiée autrefois de capitale mondiale de la sardine, la ville de Safi, entourant l’aire d’étude, a joué à 
travers l’histoire un rôle décisif dans le développement de l’économie de la région car elle abritait l’un 
des gigantesques ports du Maroc en raison des ses cotes exceptionnellement riches en poisson 
notamment la sardine, ainsi que sa proximité des gisements abondants en phosphates.  
 
En effet, vers la fin des années 60, l’expansion des apports de pêche à Safi, qui avaient atteint le record 
mondial, a favorisé le développement du secteur industriel dans la ville, notamment en matière de 
conserve animale dont le nombre d’unités a déjà  dépassé les 80 unités durant les années 50. Ensuite, 
parallèlement à la pêche d’autres activités industrielles ont vu le jour. 
 



 

Cependant, vers le début des années 80, l’activité tant convoitée a connu un déclin incroyable dû à 
plusieurs facteurs notamment : 
 

 les difficultés d’approvisionnement des conserveries en poisson  dues  à la régression continue 
des captures (moins de 45000 tonnes/ an à partir de 1983) : le poisson a tendance à se replier 
vers le sud. 

 L’introduction des nouvelles normes. 
 La vétusté des installations et le non recours à leur modernisation. 
 L’insuffisance du parc de transport frigorifique. 
 La mauvaise gestion des sociétés (gestion à caractère familial). 
 Les exigences de la communauté européenne pour l’attribution de l’agrément d’export à l’Union 

Européenne. 
 
Tous ces facteurs ont entraîné la fermeture de certaines unités industrielles. Sur 80 unités de conserves 
autrefois opérationnelles dans cette zone, il n’en reste aujourd’hui que quinze unités appartenant à neuf 
sociétés. 
  
La décadence de la zone industrielle a entraîné des effets néfastes sur toute Safi. Au moment où 
l’activité battait son plein dans cette partie de la ville et avait des influences et des retombées 
économiques bénéfiques sur toute la région, de nos jours, ce n’est que des friches industrielles qui 
ornent la grande partie  de la côte. Non seulement une perte économique mais aussi une perte en 
matière de foncier, de paysage et de potentiels. 
 
Ce ralentissement qui sévit actuellement sur le secteur industriel de Safi est amplifié par la régression 
alarmante des investissements malgré l’existence de plusieurs facteurs stimulants. La dégradation de 
l’économie de Safi s’est répercutée négativement sur le secteur de l’emploi. En effet, d’après le 
recensement général de la population et de l’habitat de 1994, l’ensemble des actifs est de l’ordre de 
283058 personnes dont 240864 sont des actifs occupés et 42194 sont en chômage. 
 
C’est face à ces difficultés, que connaît actuellement l’économie de Safi, qu’il paraît indispensable 
d’adopter une stratégie de redynamisation de l’ancien pôle de développement économique : l’ancienne 
zone industrielle de Safi. 
 
A cet égard, la démarche d’étude, qui a été suivie, a consisté à : 
 
1- Analyser la situation économique de la zone en tenant compte de l’ensemble des paramètres qui 
régissent l’activité des unités industrielles  (matière première, procédés de fabrication, circuits de  
productions, marchés, exportation, chiffre d’affaire... etc.); Dans ce sens (et vu la spécificité de l’étude), 
ce volet - relatif à l’analyse économique- a pris une certaine importance. 
 2- Etudier le cadre spatial dans ses composantes urbanistiques et environnementales, en faisant 
ressortir les points forts à exploiter pour le développement de la zone et les défaillances à corriger et à 
éviter qu’elles constituent des éléments de blocage pour  tout projet de requalification.     
3- Formuler les recommandations et les propositions d’aménagement pouvant favoriser la revalorisation 
et la redynamisation de cette zone. 
4 - Elaborer une stratégie  de mise en œuvre de ce  projet et rechercher les moyens et les conditions de 
sa réalisation. 
 



 

Le présent rapport a pour objectif de faire une synthèse des phases précédentes, des conclusions qui 
se sont dégagées,  et  de définir  par la suite une stratégie d’action  incluant  les  stratégies de mise en 
œuvre du projet de redynamisation de la zone industrielle de Safi  sur le plan économique, urbaine et 
environnementale ainsi que les moyens financiers, les cadres juridiques et institutionnels nécessaires à 
la réalisation des interventions et des orientations retenues 
Ce rapport inclura également un plan d’orientation déterminant les actions d’aménagement à 
entreprendre par ordre de priorité, et précise les projets clés pour la réussite de la redynamisation de la 
zone industrielle de Safi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

1ére PARTIE 

1 .contexte et problématique 

 
La naissance et le développement de la zone industrielle ont fondamentalement modifié le profil socio-
économique et urbain de la ville de Safi et ils ont été à la base de profondes mutations.  
Depuis le début du 20ème siècle, l'évolution urbaine et socio économique de Safi est intimement liée à 
l'industrie de la pêche qui constitue, avec l'industrie des phosphates, les deux piliers de l'économie de la 
ville et de sa région. 
Le déclin actuel de cette zone, qui constitue une composante majeure de l'économie de la ville rend 
parfaitement légitime l'idée de repenser son rôle et ses fonctions en vue de sa re-dynamisation pour 
qu'elle puisse continuer à assurer sa vocation de locomotive du développement  économique et urbain  
de Safi.  
 
C'est pour répondre à cette question, et bien d'autres encore, que les pouvoirs publics ont lancé l'étude, 
L’étude de re-dynamisation de l’ancienne zone industrielle de la ville de Safi, qui vise à pallier les 
éventuels dysfonctionnements et imperfections dont soufre cet espace;  à travers la mise en place 
d'une stratégie d'aménagements ciblés, qui permet d'insuffler une nouvelle dynamique à l'économie 
locale et dépasser les handicaps conjoncturels ou structurels qui  ont conduit à son déclin en se 
donnant  les moyens d’un redémarrage non pas en occultant son passé, qui constitue l’héritage 
industriel des Safiotes,  mais en le valorisant pour qu’il serve de base à un nouveau départ. 
 
La problématique que sous tend  le projet d'étude de L’étude de re-dynamisation de l’ancienne zone 
industrielle de la ville de Safi que nous exposons ci- après tente d'explorer des pistes et donner 
quelques clefs nécessaires à la satisfaction des objectifs de la présente étude. 
 

1.1 Eléments de la problématique 
 
 

 
 



 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
Photos illustrant   les limites physiques de la zone industrielle 

 
 
 
 



 

1.1.1 SAFI : UNE SITUATION ECONOMIQUE DIFFICILE 
 
La pêche et l’activité industrielle qui lui est liée ont depuis longtemps été, avec les activités  de l’OCP, 
l’un des deux  piliers économiques sur lesquels repose la situation  socio économique de la ville. C’est 
la ville industrielle par excellence. Puisque selon l’enquête réalisée dans le cadre de l’étude du plan 
d’aménagement de la municipalité  en 1995, le secteur industriel est le premier créneau d’emploi avec 
28,12% des actifs occupés comme l’illustre le tableau suivant. 
Malheureusement depuis quelque temps, le secteur de la pêche a enregistré un net déclin et le port de 
Safi a beaucoup perdu de son activité d’autrefois. 
Ce déclin s’est lourdement répercuté sur le secteur industriel, en particulier l’industrie de transformation 
et de conditionnement des produits de la mer, qui est intimement lié à l’activité halieutique.  
Résultat, la zone industrielle qui connut une intense activité par le passé (80 unités dans les années 70) 
a progressivement décliné (25 unités en 1995) et est aujourd’hui en profonde léthargie. 
 
1.1.2 SAFI : UN PAYSAGE NATUREL NON VALORISE 
 
La priorité donnée au développement industriel, bien que légitime, s’est opérée au détriment de la 
valorisation des potentialités naturelles dont dispose la ville et qui peuvent aussi avoir un grand intérêt 
économique, tourisme, détente etc. 
En effet, la mer, la falaise et la chaaba sont autant d’éléments paysagers qui méritent d'être mis en 
valeur afin de rehausser la qualité du paysage urbain. 
 
1.1.3  SAFI : GEOTECHNIQUE: UNE MORPHOSTRUCTURE INSTABLE 
 
La falaise, à cause de sa composition hétérogène, pose des problèmes géotechniques liés à son 
instabilité. 
Les sols de nature argileuse ou formés de dépôts hétérogènes composés de silt, de sable et de gravier. 
L'ensemble constitue un substrat meuble que l ‘étude de la redynamisation doit impérativement prendre 
en compte. 
 
1.1.4 SAFI : UN STATUT FONCIER CONTRAIGNANT 
 
Il est indéniable que  les contraintes liées à la problématique foncière conditionnement, à un degré ou 
un autre, toute intervention sur l’espace tant les enjeux liés au foncier peuvent être contradictoires et 
complexes. 
Le statut privé des usines de la zone peut à ce titre constituer une contrainte à la mise en œuvre des 
projets de re dynamisation. Il s’agira de rechercher les moyens de minimiser l’effet du statut foncier sur 
les orientations futures qui seront proposées.   
 
1.1.5  LA ZONE INDUSTRIELLE : L’EXISTENCE DES INFRASTRUCTURES EST UN ATOUT 
MAJEUR 
 
Malgré le déclin et la léthargie, la zone industrielle dispose d’atouts importants en mesure de lui 
permettre de retrouver son dynamisme d’avant. En effet, l’accessibilité, la proximité du port, l’existence 
de la voie ferrée sont des facteurs qui peuvent jouer en sa faveur face à la concurrence des zones 
industrielles des villes comparables. 
 
 
 
 



 

1.1.6 UN CAPITAL HUMAIN A FRUCTIFIER Et UNE CONJONCTURE  MONDIALE FAVORABLE 
 
Un autre atout de la zone industrielle et qui joue en faveur d’une re-dynamisation rapide est sans doute 
le niveau de la qualification et le savoir-faire de la main-d’œuvre locale, héritage du passé glorieux de 
cette zone.  
L’augmentation de la demande mondiale en produits de la pêche enregistrée récemment est un autre 
atout pour le redémarrage de la zone industrielle d’autant plus que les offres compétitives sont rares. Le 
passé et l’expérience qui en est le corollaire peuvent aider à une relance rapide du secteur et par 
conséquent au re-décollage de l’ensemble des industries qui sont liées à l’activité halieutique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

1.2 Méthodologie d’approche  
 
 
La relative nouveauté de ce type d'études et l'originalité de ses objectifs a nécessité une approche 
novatrice qui faisait appelle à une démarche participative qui associe les décideurs et les professionnels 
du secteur industriel  et qui vise à la création d'un consensus sur les orientations à donner à l’action de 
redynamisation et de reconversion de la zone industrielle.  
 
En ce sens, l'approche méthodologique doit trouver son essence dans la réalité même du terrain et doit 
présenter suffisamment de souplesse, sans pour autant perdre en rigueur, afin de permettre les 
éventuelles adaptations qui peuvent se révéler nécessaires au fur et  à mesure du déroulement de 
l'étude. 
 

Le développement durable, à la base de la présente étude, exige aujourd’hui un nouveau cahier 
des charges du développement et vise à positionner, sur le moyen et le long terme, des projets 
territoriaux conciliant à la fois le développement économique, la promotion sociale et la protection de 
l’environnement en prenant en compte un ensemble de principes tels que le partenariat et la 
participation. 
 

Parler d’une stratégie c’est définir un ensemble d’actions et de projets coordonnés dans le 
temps et l’espace pour réaliser des objectifs fixés d’avance dont en particulier ceux visant un 
développement durable. 

 
La constitution d’un tel programme d’actions stratégiques s’est fondée sur le diagnostic du 

territoire, l’appréciation de la situation et les tendances propres au territoire entourant l’aire d’étude, 
relève d’une approche nouvelle du diagnostic. Etat des lieux s’inscrivant dans une démarche 
stratégique de développement d’un territoire, le diagnostic établi n’est pas une monographie ou une 
simple description soit disant objective d’un territoire, il est le référentiel qui prépare le débat concernant 
un espace supportant des logiques de développement. 
 

 
Le diagnostic répond, à un questionnement qui repose sur une grille d’analyse thématique 

(matrice FAOM), ainsi que le recueil et l’interprétation des données qualitatives et quantitatives 
sectorielles correspondantes. 

 
 
L’analyse qualitative consistait dans l’appréciation  de la situation et des tendances actuelles du 

territoire, entourant l’ancienne zone industrielle de Safi, par rapport aux aspects du diagnostic territorial 
 
En complément de l’analyse qualitative, l’analyse quantitative visait à éclairer les perceptions 

recueillies auprès des acteurs locaux.  
Le travail s’est attaché à recueillir et analyser des données quantitatives en fonction des mêmes 

éléments définis dans les thèmes de l’analyse qualitative. Les deux types d’analyses sont 
complémentaires et permettent d’identifier « le profile du territoire », qui serve ensuite de base pour 
l’identification des enjeux et la définition des stratégies. 
 
 
 
 
 



 

2éme partie :  

ANALYSE ET  DIAGNOSTIC 

 
Il serait opportun pour la structuration de ce rapport de rappeler les principaux éléments de diagnostic 
ainsi que les conclusions sur lesquelles s’est basées cette étude pour la définition des stratégies sur les 
plans économique, spatiale et environnemental. Le point sera mis essentiellement  sur les dimensions 
qui intéressent la troisième partie «  stratégies et moyens de mise en œuvre ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

2- Analyse et diagnostic de l’état actuel de l’ancienne zone   

industrielle : 

 
2.1 Analyse économique et socio- économique :  
  
2.1.1 Contexte économique régional : 
 
il serait intéressant de rappeler la place qu’occupent les secteurs productifs de la province de Safi dans 
la région Doukkala-Abda, le contexte régional est d’un intérêt capital pour la compréhension de l’état 
actuel du secteur industriel ainsi  que  la dynamique de l’investissement et les perspectives du 
développement de ce secteur.     
 
Ainsi, le diagnostic des grands secteurs industriels de toute la province de Safi, comparativement à la 
province d'El Jadida, montre que: 
 
-  Safi reste sur-spécialisée dans le secteur industriel Agroalimentaire (branches dynamiques: conserve, 
huiles et farines de poisson, production des poussins), mais sous spécialisée dans les secteurs de 
l'industrie Métallurgique- Métallique ou Electronique – Electrique comparativement à la province d'El 
Jadida. 
 
-   Ce secteur agroalimentaire le plus employeur de main-d'œuvre (73% de l'emploi industriel permanent 
à Safi) n'attire que 16,4% des investissements effectués dans la région Abda-Doukala, et le reste se fait 
à El Jadida. 
 
-     Safi n'attire que 35% des investissements industriels dans la région Abda –Doukala alors qu'elle 
réalise 57% des exportations industrielles de cette région. 
 
Dès lors, la principale branche du secteur Agroalimentaire à Safi, à savoir l'industrie de pêche et qui se 
concentre dans la zone industrielle de Safi continue de jouer un rôle important dans le développement 
socio-économique de toute le province de Safi. Elle absorbe ainsi une partie du  chômage, crée de la 
richesse et alimente le marché national et international en produits de pêche valorisés. Elle contribue 
également à l'amélioration du PIB national. 
 
2.1.2 Contexte industriel local : Analyse socio-économique du  secteur industriel de Safi:  
 
2.1.2.1 Diagnostic économique: 

 
- Le niveau de richesse créée: 
Le PIB industriel, qui est la somme des valeurs ajoutées des unités industrielles, traduit 
conventionnellement la valeur de richesse créée pendant une période donnée sur un territoire donné. 
Cet indicateur nous permet de comparer entre les différentes régions, provinces et villes ainsi que leur 
niveau de participation à la dynamique de croissance industrielle du pays. 
Tableau 1: Valeur ajoutée en millions de DH 

 

Valeur ajoutée en 2002 Valeur ajoutée en millions de DH  

Maroc 
Grand Casablanca 
Abda- Doukala 
El Jadida 
Safi 

58907 
30253 
5179 
2750 
2429 

100 % 
52  % 
9   % 
5   % 
4   % 



 

Source: données statistiques traitées après leur tirage auprès du ministère de commerce d'industrie et de mise à niveau 2002 
 

Par rapport à cet indicateur, la région Abda- Doukala représente un poids économique important qui, 
avec seulement 295 établissements, se situe en deuxième position après la région du grand 
Casablanca dans la mesure où elle a réalisé en 2002 un indice de 9% du PIB industriel national avec 
5179 millions de DHS. 
  
La province de Safi se situe à l'indice 4% par rapport à la moyenne nationale contre 5% pour la 
province d'El Jadida. ;On peut noter que la province de Safi réalise ce niveau de richesse avec 
seulement 40% du total des établissements industriels de la région soit 118 unités industrielles en 2002. 
 
L'examen de l'évolution du PIB industriel au niveau de la province de Safi met en avant un effet de 
récupération au cours des deux dernières années ; Ceci lui a permis donc de se hisser en terme de 
croissance annuelle moyenne sur la période 2000-2002. 
 
Tableau 2 : évolution du PIB industriel 
 

Année 1998 1999 2000 2001 2002 

Maroc 54099739 54211836 54639936 56086499 58905173 

Région abda- doukala 5198174 4728996 4959446 518676 5179000 

Safi  2427672 2550002 203374 2150077 2428967 
Source: données statistiques traitées après leur tirage auprès du ministère de commerce d'industrie et de mise à niveau 2002 
 

Ainsi, si l'évolution dans le temps du PIB industriel global fournit une information claire sur la dynamique 
économique du territoire, l'analyse  de la répartition sectorielle permet de mettre en évidence l'évolution 
de la spécialisation de la zone en question. 
 

- la structure sectorielle du PIB industriel 
-  

Tableau 3: répartition sectorielle de la valeur ajouté en pourcentage du total du territoire concerné. 
 

Doukala-Abda 1998 1999 2000 2001 2002 

Ind. Agroalimentaire 14% 12% 13% 19% 17% 

Ind. Textile -cuir 4% 5% 5% 4% 4% 

Ind. Chimique-para chimique 79% 82% 80% 74% 77% 

Ind. Métallique- Mécanique 2% 2% 2% 3% 3% 
Source: données statistiques traitées après leur tirage auprès du ministère de commerce d'industrie et de mise à niveau 2002 

   
      
 
Tableau 4 : répartition sectorielle de la valeur ajoutée en pourcentage du total du territoire concerné. 

 

Safi 1998 1999 2000 2001 2002 

Ind. Agroalimentaire 10% 7% 10% 10% 9% 

Ind. Textile -cuir 4% 4% 4% 4% 3% 

Ind. Chimique-para chimique 85% 89% 89% 86% 88% 

Ind. métallique- Mécanique 2% 2% 2% 3% 3% 

Ind. métallique- Mécanique - - - - - 

Ind. Electrique -électronique - - - - - 

Source: données statistiques traitées après leur tirage auprès du ministère de commerce d'industrie et de mise à niveau 2002 
 

 



 

Tableau 5 : répartition sectorielle de la valeur ajoutée en pourcentage du total du territoire concerné. 
 

El Jadida  1998 1999 2000 2001 2002 

Ind. Agroalimentaire 17% 17% 16% 28% 24% 

Ind. Textile -cuir 6% 6% 9% 4% 4% 

Ind. Chimique-para chimique 73% 73% 71% 62% 65% 

Ind. métallique- Mécanique 4% 4% 4% 6% 6% 

Ind. métallique- Mécanique - - - - - 

Ind. Electrique -électronique - - - - - 

Source: données statistiques traitées après leur tirage auprès du ministère de commerce d'industrie et de mise à niveau 2002 
 

En effet, l'étude des pourcentages de participation par grand secteur dans la formation de la valeur 
ajoutée dans la province de Safi montre ce qui suit : 
 
- Une perte d'un point de 1998 à 2002 pour le secteur agroalimentaire en ne devenant représenter que 
9% du total des industries de transformation. 
-  Un regain de part du secteur chimique -para chimique dans la même période pour devenir 
représenter le plus grand pourcentage avec 88% en 2002 du total de la valeur ajoutée créée dans la 
province de Safi. 
-  Les niveaux de participation des deux autres secteurs de textile cuir et métallique -mécanique restent 
stables dans cette période. 
 
Et pour comprendre exhaustivement ce changement négatif de spécialisation de la province de Safi 
dans le secteur des industries agroalimentaire, on va analyser dans la section suivante les évolutions 
intervenues sur la structure économique de Safi en termes du nombre d'entreprises restant en activité 
et du niveau de l'emploi en place 
 
- Evolutions de la structure économique de Safi : 
Le grand secteur des industries  chimiques -para chimiques qui est le secteur dominant en termes de 
valeur ajoutée, de chiffre d'affaire, d'investissement et d'exportation n'arrive même pas toujours à 
atteindre le niveau d'effectif employé par le secteur des industries agroalimentaire de Safi.  
 
Plusieurs remarques peuvent être citées à ce niveau: 
  
- la diminution du nombre d'entreprises opérationnelles dans l'agroalimentaire dans la province de Safi, 
de 45 unités en 1998 à 39 unités en 2002 s'est accompagnée par une grave diminution de l'effectif 
employé dans ce secteur avec un écart négatif de perte d'emploi estimé à 1127 personnes. 
-  Même si le nombre d'entreprises du secteur chimie -parachimie a passé de 11 unités en 1998 à 37 en 
2002, cela n'a pu  absorber qu'une partie minime d'employés, environ 297 personnes. 
-  La perte d'emploi pour toute l'industrie de transformation de Safi dans la période allant de 1998 à 
2002 a atteint le niveau de 1551 personnes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

- la structure sectorielle de l'emploi salarié: 
 
Pour mettre en évidence la structure sectorielle de l'emploi et en connaître ses spécificités, des indices 
de spécialisation de Safi par rapport à la région Abda-Doukala ainsi qu'au niveau national seront 
calculés afin d'en tirer les conclusions nécessaires relatives aux secteurs potentiels pouvant drainer des 
investissements. 
- une valeur de cet indice supérieure à 1 dénote une sur-spécialisation de ce secteur 
-  une valeur inférieure à 1, c'est une sous-spécialisation. 
-  Une valeur égale à 1: traduit une contribution à l'emploi total du secteur concerné identique à celle de 
ce même secteur au niveau régional. 
 
Tableau 6 : indices de spécialisation sectorielle de Safi par rapport à la région Abda-Doukala 
 

Secteurs industriels Indices 

Ind. Agroalimentaire   
Ind. textile -cuir    
Ind. Chimique -para chimique  
Ind. métallique- Mécanique  
Ind. Electrique –électronique  

1,36 
0,57 
0,92 
0,28 
0 

Source: données statistiques traitées après leur tirage auprès du ministère de commerce d'industrie et de mise à niveau 2002 
   

Cette désagrégation en secteurs montre que la province de Safi se distingue de la région Abda-Doukala 
par une proportion inférieure de salariés occupés dans les secteurs de l'industrie métallique -mécanique 
et de l'industrie électrique- électronique. 
 
En revanche, la proportion des salariés occupés dans le secteur d'industrie chimique -para chimique est 
quasiment identique à celle au niveau régional. 
 Dans la région Abda-Doukala Safi s'avère sur-spécialisée dans le secteur des industries 
agroalimentaires. Ceci atteste bien l'existence de diverses branches d'activités du secteur 
agroalimentaire à Safi représentant 5% du total d'effectif employé. 
 
Les principales branches du secteur agroalimentaire restant dynamiques à Safi sont: les conserves de 
poissons, de fruits et légumes, production des huiles et farines de poisson, congélation et surgélation du 
poisson, les minoteries industrielles, les boulangeries, production de la glace hydrique et la production 
des œufs. 
- Les investissements: 
Tableau7 : Investissements en 2002     
 

Secteurs industriels  Montant en milliers 
de dhs 

% dans SAFI % dans Région 
Abda-Doukala 

Ind. Agroalimentaire   
Ind. textile -cuir    
Ind. Chimique -para chimique  
Ind. métallique- Mécanique  
Ind. Electrique –électronique  

29031 
1014 
283815 
3488 
- 

9% 
1% 
89% 
1% 
- 

16,4% 
3,8% 
56,7% 
1,5% 
- 

Total  317348 100% 34% 

Source: données statistiques traitées après leur tirage auprès du ministère de commerce d'industrie et de mise à niveau 2002 

 
L'analyse de la capacité d'attractivité d'un territoire se fait à travers l'étude de la dynamique comparative 
des investissements réalisés. 
 
 



 

A ce niveau, on peut conclure du tableau que la somme d'investissements réalisés à la province de Safi 
au terme de l'année 2002 est de l'ordre de 317 348 000 DHS . Safi n'attire donc que presque 35% des 
investissements réalisés au niveau de la région Abda-Doukala. On souligne également pour Safi que: 
 
- le secteur agroalimentaire le plus employeur de main-d'œuvre n'attire que 16,4% des investissements 
effectués dans la région Abda-Doukala, et le reste se fait dans la province d'El Jadida. 
 
- De même que la part du secteur chimie -parachimie dans les investissements totaux de la province de 
Safi est d'ordre de 89%, ce même montant ne représente que 56,7% de ceux réalisés dans la région 
Abda-Doukala. 
 
En somme, on peut conclure de ces constats que la province de Safi reste moins attractive par rapport 
à la province d'El Jadida au regard des investisseurs, ce qui pose la question de la manière 
d'intervention pouvant rendre le territoire de Safi capable d'attirer et de drainer des investissements 
industriels dans les secteurs les plus dynamiques au niveau de la production et de l'emploi. 
 
- les exportations: 
 
L'aptitude d'un territoire de conquérir le marché international se manifeste à travers sa capacité de 
gestion de la fonction export de ses unités industrielles. Dans ce sens, nous allons analyser le rythme 
comparatif d'exportation des unités de la province de Safi par rapport à celles d'El Jadida. 
 
Tableau 8 : parts de Safi et d'El Jadida dans les exportations de Abda-Doukala. 

  

Secteurs industriels  SAFI El Jadida 

Ind. Agroalimentaire   
Ind. textile -cuir    
Ind. Chimique -para chimique  
Ind. métallique- Mécanique  
Ind. Electrique –électronique  

80% 
25% 
54% 
0% 
- 

20% 
75% 
46% 
100% 
- 

Source: données statistiques traitées après leur tirage auprès du ministère de commerce d'industrie et de mise à niveau 2002 

  
La province de Safi procure en 2002 un montant de 4928514000 DHS, soit 57% des exportations 
industrielles de la région Abda-Doukala. Ce montant dépasse celui de la province d'El Jadida mais pas 
avec un grand écart. 
 
Comme le montre le tableau, la ventilation des parts d'exportation des deux provinces selon les 
secteurs industriels nous permet de constater les différences de domination: 
 
- Alors que Safi accapare la plus grande part de valeur des exportations régionales des produits 
agroalimentaires avec 80% en 2002,  El Jadida surprend de sa part 75% des exportations régionales de 
textiles cuir . 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

- La différence d'exportation dans les industries chimiques -para chimiques ne dépasse pas 10% et qui 
est en faveur de la province de Safi. 
 
- Si El Jadida est la seule exportatrice des produits électriques -électroniques au niveau de la région 
Abda-Doukala, le montant reste seulement de 33972000 DHS. 
 
Cependant, selon l'examen des taux d'exportation des deux provinces par rapport à la région A-D, on 
constate que la province de Safi maîtrise  la fonction export principalement dans le secteur d'industrie 
agroalimentaire parce que la population active de Safi est fortement familier avec ces métiers de par 
son histoire. 
 
2.1.2.2 Diagnostic des structures sociales: 
 
L'approche des structures sociales revêt un intérêt particulier dans toute étude ayant pour objectif 
l'amélioration du niveau et du cadre de vie de la population du territoire concerné. C'est sous cet angle 
qu'est entreprise dans cette étude l'analyse des données relatives à la population de Safi, à son marché 
du travail, à sa situation de formation et à ses dispositions à s'engager éventuellement dans le 
processus de  re dynamisation industrielle. 
 
- Mouvement de la population: 

- Evolution démographique : 
Selon le recensement général de la population et de l'habitat (RGPH) de 1994, les 262276 habitants de 
la ville de Safi la placent parmi les plus peuplées du Maroc. A l'instar de l'ensemble du pays sa 
population est jeune (environ 40% de la population a moins de 15 ans). Son taux de croissance 
démographique 4% est également semblable à celui de la moyenne nationale urbaine, mais cependant 
bien inférieur à ce qu'il fut au cours des 50 années passées de prospérité. En effet, l'extraordinaire 
expansion industrielle qu'a connu Safi, tout d'abord dans les années 30, avec la mise en place des 
conserveries et en devenant le débouché des phosphates de Youssoufia, puis en 1965 avec 
l'implantation de la première unité de Maroc chimie, renforcée dans les années 1970 par la mise en 
service de Maroc chimie II et d'un deuxième centre industriel de transformation de phosphates Maroc 
phosphore, s'est accompagnée d'un taux record de croissance démographique. Ce phénomène 
s'explique par l'attraction qu'a exercé la prospérité économique de la ville sur la population 
environnante. 
La population de la ville de Safi qui s'élève à 262276 habitants représente ainsi presque 70% du 
nombre total des habitants urbains de la province de Safi selon le recensement de 1994 comme le 
montre le tableau suivant: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Tableau 9: population urbaine de la province de Safi 

 

Municipalité Population urbaine 

1971 1982 1994 

SAFI  
YOUSSOUFIA 
JEMAA SHAIM 
CHEMMAAIA 
SEBT GZOULA 
AUTRES CENTRE 

129113 
22435 
2485 
5611 
2442 
- 

200689 
42195 
10428 
11805 
6511 
9215 

262276 
60451 
13548 
18010 
10363 
11390 

TOTAL 162086 280843 376038 
Source: données statistiques traitées après leur tirage auprès du ministère de commerce d'industrie et de mise à niveau 2002 

    
Les communes rurales de la province de Safi sont les moins densément peuplées. Cette faible densité 
relève de l'état sablé de la terre ainsi que de l'ampleur de l'exode rurale. 
 
Tableau 10: taux d'accroissement annuel de la population en % durant la période 1960-1999 
 

Province de Safi  60/71 71/82 82/94 94/99 

URBAIN  
RURAL   
TOTAL  
Taux d’accroissement en %   
  

4,19 
1,34 
2,14 
2,01 

5,12 
1,03 
2,5 
2,56 

2,45 
0,97 
1,61 
0,83 

2,38 
0,11 
1,06 
1,27 

Source: données statistiques traitées après leur tirage auprès du ministère de commerce d'industrie et de mise à niveau 2002 

 
-  la situation du marché du travail: 
 
- L'emploi salarié permanent: 
Un examen de l'évolution de l'emploi salarié entre les années 1998 et 2002 permet de dégager les 
tendances par secteur industriel du marché du travail le plus stable pour la population active de Safi. 
La ventilation par sexe de l'emploi salarié permanent de la province de Safi ainsi que la comparaison 
par rapport à la province d'El Jadida et la région de Doukala-Abda va nous permettre de bien 
diagnostiquer les caractéristiques spécifiques de ce type de marché de travail. 
A noter d'abord que l'effectif total des salariés permanent dans la province de Safi qui est estimé à 
6936000 personnes en 2002 ne représente que 40% de l'effectif des salariés permanent total de la 
région Abda-Doukala. 
 
L'effectif d'emploi permanent dans la province de Safi s'est réduit pendant la période allant de 1998 à 
2002 de 7649 personnes à seulement 6936 personnes. On note également pour cette période que: 
 
-  le secteur le plus touché est celui de l'industrie agroalimentaire, suivi de l'industrie chimique -para 
chimique et de l'industrie textile cuir. 
- Le secteur d'industrie métallique- mécanique a connu une relative amélioration à ce niveau. 
- La perte d'emploi des femmes salariées pendant la période 1998-2002 est de l'ordre de 242, alors que 
celle des hommes s'évalue à 471 personnes. 
 
 
 



 

A Safi, le secteur qui se voit embaucher le plus de femmes est le secteur agroalimentaire dont sa 
participation s'évalue à 73% du total des employées permanentes de toute la région Abda-Doukala. 
 
- L'emploi saisonnier: 
La même remarque que pour les salariés permanents, l'emploi saisonnier se trouve réduit pendant la 
période 1998-2002 et ce d'autant pour les femmes que pour les hommes de Safi. 
Dans ce type de marché de travail, les femmes saisonnières se voient toujours les plus employées à 
Safi que les hommes, et surtout dans le secteur d'industrie agroalimentaire. 
Ainsi, Safi fait travailler la plus grande partie des salariés saisonniers de la région 87% en 2002 et cette 
partie est dominée par les femmes qui représentent 98% de l'effectif total des femmes saisonnières 
employées dans la région Abda-Doukala. 
 
-  l'offre de formation professionnelle : 
La dotation de Safi en infrastructure nécessaire au développement de la formation professionnelle 
locale, comprend: 
- Pour le secteur public: 
-  28 centres pour les niveaux initiation, spécialisation et qualification 
-  ITA 1 et 2 pour le niveau technicien 
-  Un centre de qualification des marins 
- Une lycée technique dont les spécialités sont: l'électrotechnique, l’électronique, la chimie, la 
comptabilité et la secrétariat. 
-  Ecole supérieure de technologie 
-  ITA des pêches maritimes 
-  Ecole des arts 
- Pour le secteur privé: 
Le secteur privé dispose actuellement de 21 établissements qui disposent les disciplines suivantes: 
-  Spécialisation 
-  Qualification 
-  Technicien 
 
Seulement 1,4% pouvant atteindre un diplôme de technicien spécialisé. Le diplôme le plus obtenu à 
Safi dans la formation professionnelle est celui de qualification avec 41%, suivi de spécialisation avec 
33%, et ensuite les techniciens pour 26% de tout l'effectif diplômé à Safi. 
 
La grande majorité de cet effectif formé se trouve orienté en 50% vers la discipline Industrie Mécanique 
et Métallique, suivi de l'Artisanat avec 18%, la Gestion- Administrative 11% et la Chimie  et BTP avec 
9%. 
L'effectif des diplômés en Pêche maritime vient en cinquième place avec 5,5%, suivi de Textile et Cuir 
pour 2,2% et enfin, l'Agro- Industrie avec 1,8% du total des diplômés de formation professionnelle à 
Safi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

2.1.3 -  Diagnostic socio-économique  de l'ancienne zone industrielle de Safi: 
 
Le quartier industriel ou l'ancienne zone industrielle de Safi abrite la plus grande partie des unités de 
conserves de poisson, de sous-produits de poisson ainsi que d’autres unités du secteur agroalimentaire 
spécialisés dans la farine de semoule de céréale, la transformation et la conservation de légumes et la 
production des poussins. 
 
Sur 73 unités industrielles (autres que les dépôts ONCF, Dépôts ferraille, et Zones Habitat) 
opérationnelles depuis longtemps, seules 37 sont actuellement en fonction dans ce quartier industriel. 
 
Ces 37 unités qui se dispersent le long du quartier industriel en usines, magasins, dépôts et ateliers, 
appartiennent à 21 entreprises dont la répartition par secteur d'activité se présente dans le tableau 
suivant: 
 
Tableau12 : les entreprises de l'ancienne zones industrielles de Safi 

 

Branche d’activité de l’entreprise Raison social de  l’entreprise  

-Conserve de poisson 
 

LGMC.UNIMER.MIDAV.UPA. CONSERNOR. CONSERVAL. 
SOGENCO 

-Conditionnement du poisson frais SOTALMAR. FRIGO  SAID. FRIGO 

-Huile et farine de poisson ALMEVE. SPP. SOGENCO 

-Transformation et conserve de 
légumes 

LCS. CAPREL 

-Farine et Semoule de céréale SOMOS. Grands Moulins de Safi. Minoterie ELBORJ.  

-Production de poussins  BIMAG.  

-BTP MEGA BATIMENT 

-Distribution de GAZ SHELL 

Source:résultats de l'enquête personnes sources 
 

Les aspects caractérisant le fonctionnement de ces unités industrielles marquent: 
- Une bonne organisation de la production et de la commercialisation. 
- Une formation moyenne des employés des entreprises. 
- Une grande dispersion des unités appartenant à une même entreprise 
 
Cependant, le diagnostic approfondi des principales fonctions des unités industrielles installées dans 
l'ancienne zone industrielle de Safi permet de bien comprendre cette situation à travers l'analyse des 
aspects touchant à la production et la commercialisation des produits, à la structure de l'emploi et la 
formation du personnel, aux types d'investissements réalisés et aux problèmes affectant l'économie de 
ces unités industrielles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

2.1.3.1 Données générales sur les unités de l'industrie de pêche de la zone industrielle de Safi: 
 
L'industrie de pêche génère à Safi, (toutes activités confondues: conserve, conditionnement de poisson, 
sous produits, congélation et fabrique de glace), plus de 8400 emplois directs et indirects. 
 
Le nombre de gens de mer inscrits dans les registres de la Délégation des Pêches Maritimes de Safi 
sont au nombre de plus de 32000 marins avec 14137 marins actifs. 
A part l'activité commerciale de mareyage qui est exercée par des personnes physiques et morales 
(appartenant à la zone industrielle ou à l'extérieur), qui sont au nombre de 36, et génèrent un chiffre 
d'affaires totalisant environ 81 millions de dirhams; les activités industrielles de conserve, 
conditionnement, sous produits, glace et congélation, réalisent un chiffre d'affaires de 371303733 de 
Dhs réparti par unités opérationnelles comme suit:  
 
 
Tableau13: répartition du chiffre d'affaires par unités de l'ancienne zone industrielle de Safi . 

 

Activité de l’entreprise  Unité industrielle chiffre d'affaires en Dhs 

- Conserve de poisson 
 

UNIMER. 
CONSERNOR. 
SOGENCO1-2 
UPA.1,2,3  
CONSERVAL.  
MIDAV  
LGMC. 

150000 
155000000 
0 
129021904 
2500000 
78000000 
71410560 

-Conditionnement du 
poisson frais 

SOTALMAR. 
FOR FRICHE 
GILDO 

6500000 
9000000 
69000000 

- Congélation  FRIGO  SAID.  1063269 

- Sous-produits 
ALMEVE.  
SPP.  

2000000 
280800 

Total   3713037333 
 Source:résultats de l'enquête personnes sources 
 



 

2.1.3.2- Caractéristiques de fonctionnement de l'ensemble des unités industrielles de l'ancienne zone industrielle de 
Safi: 

 
- Causes de localisation des entreprises dans le quartier  industriel de Safi: 
 
Sachant que la majorité des entreprises industrielles implantées dans le quartier industriel/ancienne 
zone industrielle de Safi remonte aux années cinquante, les motifs de localisation en cet endroit se font, 
d'après les résultants de l'enquête présentés dans le tableau suivant, en premier lieu en raison de la 
disponibilité de la matière première et de la main-d'œuvre pour les industries liées à la pêche, et en 
raison aussi de disponibilité de terrains et autres facteurs pour les autres entreprises. 
 
Tableau14:Causes de localisation dans le quartier industriel 

 
Causes de localisation dans le quartier 
industriel 

Entreprises spécialisées dans les 
branches  de l'industrie liée à la 
pêche. 

Entreprises spécialisées dans d'autres  
branches de l'industrie agroalimentaire 

Tradition dans la zone de cette activité  57% 
 

0% 

Disponibilité des matières premières 86% 
 

0% 

Disponibilité de la main-d'œuvre 85% 0% 

Disponibilité des terrains 56% 50% 

autres  43% 50% 

Source: résultats de l'enquête personnes sources 
 

Selon l'enquête réalisée chez les entreprises, il n'existe aucune raison de changer l'emplacement pour 
se localiser dans d'autres zones industrielles. 
 
- Caractéristiques juridiques des établissements: 
 
Le statut juridique de presque toutes les entreprises industrielles du quartier industriel de Safi est sous 
forme de société de personnes. Plus de la moitié de celles opérationnelles dans les branches liées à la 
pêche sont à caractère familial et un quart quant aux entreprises spécialisées dans les autres branches 
que la transformation des produits de la pêche. 
 
Tableau15:Caractéristiques de l'établissement 

 

 
entreprise Type de propriété 

individuelle société familiale 
Divers associés
  

Entreprises spécialisées dans les 
branches  de l'industrie liée à la pêche. 

0% 100% 57% 43% 

Entreprises spécialisées dans d'autres  
branches de l'industrie agroalimentaire 

 
0% 100% 25% 75% 

Source:résultats de l'enquête personnes sources  

 
 



 

- L'organisation de la production: 
 
Tableau16 : Les problèmes de l'organisation de la production 
 

 Entreprises spécialisées dans les 
branches  de l'industrie liée à la 

pêche. 

Entreprises spécialisées dans 
d'autres 

branches de l'industrie 
agroalimentaire 

OUI NON OUI NON 

Il y a problèmes de production 43% 57% 25% 75% 

Les délais sont respectés 86% 14% 25% 75% 

Les rendements sont respectés 86% 14% 25% 75% 

Besoin d'une meilleure 
organisation 

20% 80% 50% 50% 

Source:résultats de l'enquête personnes sources  
 

La majorité des entreprises industrielles enquêtées dans l'ancienne zone industrielle de Safi déclarent 
ne pas avoir des problèmes de production, et que les délais sont respectés, les rendements sont 
contrôlés et donc elles n'ont pas un grand besoin d'une meilleure organisation de production dans leur  
installation actuelle. 
 
- Caractéristiques de fabrication: 
 
Tableau17:Caractéristiques de fabrication des produits 

 
 Entreprises spécialisées dans les 

branches  de l'industrie liée à la 
pêche. 

Entreprises spécialisées dans d'autres  
branches de l'industrie agroalimentaire 

Production sous brevet étranger 
0% 0% 

Production sous contrat de sous-
traitance 

41% 0% 

Fabrique sous ses propres modèles 67% 100% 

Source:résultats de l'enquête personnes sources  
 

Alors que la fabrication des produits par les entreprises spécialisées dans les branches autres que la 
pèche se fait sous leurs propres modèles, les activités liées à la pêche travaillent avec 40% de leurs 
commandes sous contrat de sous-traitance avec les pays européens et le reste sous leurs propres 
modèles. 
 
- L'organisation commerciale : 
 
Tableau18 :Caractéristiques de l'organisation commerciale des entreprises 

 

 Entreprises spécialisées dans les 
branches  de l'industrie liée à la 
pêche. 

Entreprises spécialisées dans d'autres  
branches de l'industrie agroalimentaire 

 

OUI NON OUI NON 

Possède son propre réseau commercial 71% 29% 75% 25% 

Possède des représentants 57% 43% 50% 50% 

Source: résultats de l'enquête personnes sources  
  



 

La plus grande partie des entreprises de l'ancienne zone industrielle de Safi possède son propre réseau 
commercial et presque la moitié de celles-ci possèdent des représentants soit dans d'autres provinces 
et régions du Maroc, soit à l'étranger. 
 
- Marché de destination des produits: 
Tableau19 :Marchés de destination des produits des entreprises 

 

 Entreprises spécialisées dans les 
branches  de l'industrie liée à la 
pêche. 

Entreprises spécialisées dans d'autres  
branches de l'industrie agroalimentaire 

National  20% 100% 

Etranger  80% 0% 

Source:résultats de l'enquête personnes sources 

 
Le marché international semble être bien  ciblé principalement par les unités spécialisées dans la 
transformation des produits de la pêche; alors que les autres branches de l'industrie agroalimentaire 
sont intéressées exclusivement par le marché national. 
 
-  Facteurs affectant l'économie des entreprises: 
Tableau20 : Principaux facteurs affectant l'économie des entreprises 

 

 Entreprises spécialisées dans les 
branches  de l'industrie liée à la 
pêche. 

Entreprises spécialisées dans d'autres  
branches de l'industrie agroalimentaire 

Problèmes d'approvisionnement en 
matières premières 

86% 0% 

Crise des marchés extérieurs 29% 0% 

L'existence d'un marché parallèle 
(contrebande) 

28% 0% 

Contraction de la demande intérieure  25% 50% 

Source:résultats de l'enquête personnes sources 
 

Le problème d'approvisionnement en matières premières constitue un grand problème pour la majorité 
des entreprises de conserves de poisson en raison de la baisse des débarquements de pèche au port 
de Safi, ce qui les oblige de s'approvisionner avec un coût élevé, des autres ports de pêche maritime de 
sud du Maroc. Les autres facteurs ne constituent pas de graves problèmes au développement de 
l'industrie de pêche à Safi. 
Pour les autres branches autres que de la pêche, le problème de la contraction de la demande 
intérieure reste le seul facteur affectant leur activité. 
 
- Les problèmes de services extérieurs: 
Tableau21 :La disponibilité des services extérieurs à Safi 
 

 Entreprises spécialisées dans les 
branches  de l'industrie liée à la 
pêche. 

Entreprises spécialisées dans d'autres  
branches de l'industrie agroalimentaire 

De transport 43% 25% 

De maintenance, de réparation et de 
pièces détachés 

71% 75% 

Administratifs et fiscaux 0% 25% 

De qualification de personnel 43% 50% 

Source:résultats de l'enquête personnes sources 



 

Les services extérieurs à l'entreprise dont elle a besoin pour accompagner ses activités quotidiennes 
(services d’accompagnement), sont relativement moins disponibles et surtout les services auxiliaires de 
maintenance, de réparation et de pièces détachés, ce qui oblige les entreprises de la zone industrielle 
de Safi de demander ces services de Casablanca ou des  autres villes du Maroc. 
 
Un deuxième problème de services extérieurs est celui des voies de transports des marchandises et ce, 
principalement pour les entreprises du secteur de l'industrie de la pêche. 
 
Le manque de qualification du personnel pose aussi problème, selon l'enquête, pour les entreprises de 
Safi qui ne trouvent pas toujours  les qualifications nécessaires au déroulement de toutes les fonctions 
de l'entreprise. 
 
- Formation du personnel des entreprises: 
 
Tableau22 : Niveaux de formation du personnel des entreprises du quartier industriel de Safi 

 
Niveau de formation Diplôme d'Etudes 

Supérieures 
Diplôme de Formation 
Professionnelle 

Sans Diplôme 

Patron et personnel de direction 71% 0% 8% 

Personnel technique et administratif 86% 29% 0% 

Ouvriers  0% 71% 86% 

Source:résultats de l'enquête personnes sources 
 

L'examen du tableau ci-dessus révèle que seulement 8% des patrons et personnel de direction sont 
sans diplôme. Le personnel technique et administratif  possède dans sa majorité des Diplômes d'Etudes 
Supérieures et 29% parmi eux ont un Diplôme de Formation Professionnelle. Quant aux ouvriers, ils 
travaillent sans  aucun diplôme reconnu. 



 

2.2- Analyse spatiale : 
 
2.2.1- L’ancienne zone industrielle dans son contexte urbain général : 
 
Située sur le littoral, au sud de la ville à deux kilomètres du port , la zone industrielle de Safi s’étale sur 
une bande de 6 Km de long , elle constitue un potentiel important pour la ville toute entière. 
Du quartier Trab sini jusqu’à la route côtière ,elle est limitée au nord par la tissu ancien extra-muros ,au 
sud par la nouvelle zone industrielle, à l’ouest par l’océan atlantique et enfin à l’est par le boulevard 
Hassan II et la voie ferrée . 
De part sa situation, l’ancienne zone industrielle se trouve bloquée entre les deux limites physiques à 
l’Est et à l’ouest (chemin de fer et l’océan). 
Les locaux et installations de l’ONCF se trouvant sur sa limite Est renforce cet isolement. 
Par rapport à son environnement immédiat, la zone industrielle se trouve à proximité  d’espace dégagé 
du côté Est- prévus comme espace vert par le plan d’aménagement – et en continuité avec l’espace 
tampon entourant le complexe chimique de l’OCP; Ce dégagement autour de cette zone industrielle 
constitue un atout majeur à exploiter et à mettre en valeur dans toute proposition d’aménagement 
urbain intégré. 
Voir Planche : la zone industrielle dans le contexte urbain de la ville de safi.  
 

2.2.2- Les catégories fonctionnelles de la zone  
 
- Les unités de production : 
 
Les unités de production industrielle constituent l’occupation dominante dans l’ancienne zone 
industrielle;  
Ces unités se répartissent comme cela est détaillé dans le tableau ci-dessous –selon leurs types 
d’activité -en unités spécialisées dans la transformation des produits de pèche (conserve) et de sous 
produit de pèche, celles du secteur agroalimentaire spécialisées dans la farine et semoule de céréale 
,les unités spécialisées dans la transformation et la conservation des légumes et celle spécialisés dans 
la production de poussins; a côté de ces activités on trouve deux autres unités agissant dans le 
domaine du BTP et la distribution du gaz. 
   

Nombre d’unités Branche d’activité 

13 Conserveries de poissons 

04 Sous produits de pêche 

03 Frigo 

01 Conserve de légumes 

04 Moulins 

01 Production de poussins 

01 Emballage 

01 Gaz 

01 BTP 

08 dépôt 

60 Fermées, ruinées 

 
 
 
 
 



 

 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

-  les équipements :  
 
On peut noter dès le départ le nombre faible voir insignifiant des équipements existants dans l’ancienne  
zone industrielle ; la dominance de la fonction activité industrielle ne justifie pas pour autant cette 
faiblesse. 
 
Toute activité quelque soit sa nature doit être accompagnée par l’implantation d’un certain nombre de 
service et de structure d’accompagnement qui permettent de créer l’environnement favorable pour 
l’exercice de ces activités, il s’agit à titre d’exemple d’espace vert, de parking, d’espace de repos et de  
restauration ,de places …etc. 
Actuellement seul un bureau de santé et une caserne de police qui figure comme équipements dans 
cette zone. 
   
- Les autres catégories fonctionnelles :   
 
A côté des unités industrielles et des deux équipements précités, il existe actuellement dans cette zone 
des locaux abritant des dépôts, des magasins, des logements et de l’habitat précaire constitué par le 
village Antonio et Mogador (qui abritent les ouvriers issus du milieu rural et travaillant dans cette zone), 
ainsi que des locaux et installations de l’ONCF . 
 Voir Planche : Accessibilité et voies de distribution 
 

2.2.3- Structure interne de la zone : 
 
2.2.3.1- Composantes spatiales : 
          
- Structure viaire : 
 
Limité par l’océan atlantique à l’ouest et par le Boulevard Hassan II et le chemin de fer à l’Est , la zone 
industrielle  s’organise en structure linéaire autour d’un axe central qui la traverse de l’extrémité nord à 
son extrémité sud . 
Cette structure fait de cette zone une entité plus ou moins fermée et enclavée par rapport au réseau 
routier de la ville, cet isolement est dû bien entendu à l’existence de la voie ferrée qui limite la zone  du 
côté Est et qui la longe de son extrémité Nord limitrophe du trab sini jusqu’à son extrémité sud . 
Les points de connexion et de liaison de la structure viaire interne de la zone avec le réseau routier de 
la ville se situent : 
- Au quartier Trab sini avec le boulevard Allal Ben Abdellah . 
- Au milieu de la zone prés du pont sur chemin de fer,  avec le   Boulevard Hassan II ; 
- Et  au niveau de l’extrémité sud à proximité de la nouvelle zone industrielle de l’ERAC/T avec le 
boulevard HassanII ; 
On peut noter également l’absence d’une voie périphérique ceinturant la zone du côté de la mer. 
Voir Planches ; Accessibilité et voies de distribution 
 

-  Le cadre bâti :  
 
En analysant l’état physique du bâti dans l’ancienne zone industrielle il en ressort que sur un total de 73 
constructions existantes, 35% sont en bon état, 20% en état moyen ,et 45% sont jugés vétustes.   
  
La répartition spatiale des bâtiments selon leurs états de dégradation montre que la partie centrale de la 
zone est totalement vétuste, par contre la partie sud limitrophe de la nouvelle zone industrielle de 
l’ERAC/T regroupe la majorité des unités de production qui sont en bon état. 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Pour le reste de la zone – en l’occurrence  la partie située entre le voisinage du pont sur la voie ferrée et 
trab sini -  on retrouve un mélange de constructions en bon état et d’autres qui sont dégradés. 
 
Concernant  les matériaux et procédés  de construction dans la zone industrielle, c’est la couverture 
mixte en charpente métallique et en dalle avec des murs porteurs en maçonnerie de moellon qui 
prédominent, les autres procédés tels que la dalle avec charpente en bois, la charpente métallique 
seule, la dalle en béton armé, la voûte  en béton  et  les murs en brique sont beaucoup moins utilisés. 
Voir Planches : Etat du bâti ; matériaux de construction mur ; matériaux de construction couverture ;  nombre de niveaux 

 
- les espaces libres : 
 
La  zone industrielle se serait développée de façon spontanée, à en juger par l’absence totale des 
espaces publics tels que les espaces verts , les places , les parkings …etc ; 
Toute réaménagement de la zone doit prendre en considération cette donne en projetant la création de 
ce type d’espaces vitaux pour le fonctionnement de la zone . 
Il faut noter également la marginalisation totale de l’espace se trouvant entre  les unités industrielles de 
la mer et qui est utilisé actuellement comme décharge pour ces usines, une attention particulière doit 
être  portée dans le cadre de tout projet d’aménagement à cet espace extrêmement sensible  . 
Reste les terrains vagues comme espaces libres non utilisés et qui doivent être valorisés.  
  
-La structure foncière :    
 
Concernant le statut juridique des bâtiments et parcelles existants dans l’ancienne zone industrielle, on 
trouve la propriété privée qui est dominante et qui concerne l’ensemble des unités industrielles et les 
parcelles vides, à côté de cela on trouve la propriété de l’ONCF pour les locaux et installations de ce 
dernier. 
Le domaine public maritime concerne la partie qui se trouve à proximité de la mer et qui n’est pas 
encore délimitée par les services du ministère de l’Equipement. 
Voir Planche : statut foncier 
 

2.2.3.2-  L’Infrastructure de base :        
  
Toutes les unités industrielles sont raccordées au réseau public d’eau, d’électricité, d’assainissement et 
du téléphone. 
 
- l’assainissement :  
 
La ville de Safi est dotée d’un réseau d’assainissement de type unitaire desservant la quasi-totalité du 
périmètre urbain. 
Ce réseau comporte sept exutoires principaux auxquels s’ajoute les exutoires secondaires existants  le 
long de la falaise entre le quartier R’bat et Trab sini et les exutoires industriels situés en bordure de 
l’océan au sud de la ville. 
Les points de rejet  sont multiples et toute la côte au sud du port se trouve actuellement fortement 
polluée par les eaux usées de la ville. 
Les unités industrielles sont dotées d’exutoires individuels qui sont situés sur la falaise ;on peut compter 
une trentaine d’exutoires environ qui rejettent à la mer les eaux industrielles urbaines sans aucun 
traitement . 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

- l’eau potable :    
 
Les unités industrielles sont alimentées en eau à travers le réseau public de distribution d’eau potable, 
mais presque moitié de l’eau utilisée par ces unités surtout dans le   nettoyage est pompée directement   
des puits  existants sur place. La consommation annuelle en eau pour ces unités serait de l’ordre de     
160 000 m3. 
Voir Planche : Branchement aux réseaux d’infrastructure de base 
 

 



 

2.3 Analyse Environnementale : 
 
Vu l’importance du volet environnement dans le diagnostic de l’ancienne  zone industrielle, une étude 
technique plus ou moins  détaillée de ce volet a été élaborée et ce dans le but  de comprendre avec 
précision la situation environnementale  dans la zone, le niveau de pollution, la manière dont ils sont  
gérés les déchets solides, liquides et gazeuses.      
Cette étude repose sur des audits réalisés dans les entreprises en activité situées dans ladite zone, sur 
des visites des lieux et sur la documentation en la matière citée en bibliographie. 
L’étude du volet environnement comprend ainsi quatre parties : 
- Le diagnostic ; 
- L’impact sur l’environnement ; 
- La stratégie d’intervention ; 
- Outils financiers et législatifs. 
Les deux derniers seront détaillés dans la 3ème partie consacrée à la stratégie et moyens de mise en 
œuvre.   
Le diagnostic de l’aire d’étude a permis d’identifier un certain nombre de  lacunes au niveau de la zone 
concernée : pas de traitement des eaux résiduaires, une mauvaise  gestion des déchets solides et pas 
de souci pour la qualité de l’air de la part   des entreprises en activité. 
Le déversement non contrôlé de différents rejets industriels dans la nature pourraient engendrer des 
conséquences néfastes pour la santé de l’Homme, les écosystèmes et pour  plusieurs secteurs tels que 
le tourisme et la pêche. 
Etant donné qu’un grand nombre d’anciennes unités non fonctionnelles et ruinées posent de grands 
problèmes environnementaux ,une stratégie d’intervention est  proposée dans le cadre de cette étude 
afin de pallier ces problèmes et améliorer la qualité de l’environnement dans la zone. 
 
2.3.1  Diagnostic : 
 
- Tissu industriel 
Située sur la côte près de la zone résidentielle, dans la bordure Sud de la Commune Boudheb, 
l’ancienne zone industrielle, dont le secteur des conserveries est le plus dominant, est étalée sur une 
superficie de 75 ha. 
On compte actuellement dans cette zone 29 entreprises en activité, 8 dépôts et environ 60 unités 
fermées ou ruinées. Le tableau suivant montre la  répartition de ces unités dans l’aire d’étude : 
 
 

Nombre 
d’entreprises 

Activité 

13 Conserveries de poissons 

04 Sous produits de pêche 

03 Frigo 

01 Conserve de légumes 

04 Moulins 

01 Production de poussins 

01 Emballage 

01 Gaz 

01 BTP 

08 Dépôt 

60 Fermées, ruinées 

 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Les entreprises qui posent le plus de problèmes en matière d’environnement (rejets liquides, solides et 
gazeux) sont celles de transformation de produits et de sous produits de pêche ,c’est pour cette raison 
que la présente étude va se focaliser sur l’analyse détaillée de ce genre d’entreprise. 
Les unités de conserve emploient plus de 6.000 personnes et réalisent un chiffre d’affaire à l’export 
d’environ 750 millions de DH. 
La quantité de poisson traitée dans ces entreprises pour la compagne 2001 est estimée à 80.000 
tonnes avec une production d’environ 2 millions de caisses de 100 boites  (soit 200 millions boites de 
conserves produit en 2001). 
- Consommation  en  eau 
La consommation en eau dans les conserveries de Safi est de l’ordre de 2 m3 par tonne de poisson 
traité, selon les audits. La consommation annuelle pour ces unités serait de l’ordre de 160.000 m3, dont 
la moitié est pompée des puits afin de l’utiliser dans le nettoyage. Ce volume d’eau consommé reste 
très inférieur par rapport au ratio de consommation d’eau dans ce type d’activité qui se situe autour de 
10 m3 par tonne de poisson traité. Si cela est due peut être au type du système de traitement utilisé, il 
n’en demeure pas moins que  la très faible consommation en eau industrielle est un indicateur du 
manque d’hygiène dans ce secteur. 
-  Rejets liquides 
Le poisson mis en conserves dans les usines est un poisson gras tels que la sardine, le thon et le 
maquereau. La teneur en graisse est assez élevée allant jusqu’à 25 %. Les rejets de ces industries 
contiennent des eaux provenant de la préparation des poissons et celles provenant de la préparation 
des légumes mélangés aux poissons (tomates, …). Ces rejets sont principalement chargés en : 
- Graisse 
- Déchets de poissons (têtes, nageoires, cavités abdominales…) 
- Chlorures de sodium 
- Acide acétique 
Des analyses réalisées dans le cadre de la Monographie environnementale de Safi ont montré que ces 
rejets sont : 
- Légèrement acides ; 
- Très salins ; 
- Riches en polluants organiques exprimés en DBO5 et DCO ; 
- Très chargés en germes pathogènes. 
 
Tableau : Caractéristiques des rejets liquides de l’une des conserveries  

Paramètres Valeurs 

pH 5,85 

DCO [mg/l] 16.562 

DBO5 [mg/l] 10.625 

MES [mg/l] 3.754 

NaCl [mg/l] 6.914 

Graisses [g/l] 10 

Coliformes F [ /100 ml] 8.106 

Source : (Monographie de l’environnement de Safi)  
Le flux polluant annuel produit par les conserveries peut être estimé comme suit : 
- 160.000 m3 de débit ; 
- 2,6 tonnes DCO ; 
- 1,7 tonnes DBO5 ; 
- 1,2 Tonnes de Sels 
- 0,6 tonnes MES ; 
- 1,6 tonnes de graisses. 



 

La ville de Safi est dotée d’un réseau d’assainissement de type unitaire desservant la quasi-totalité du 
périmètre urbain.  
Le réseau actuel s’écoule de façon gravitaire vers la mer, suivant la topographie générale du terrain. Il 
comporte sept exutoires principaux localisés aux points suivants : Médina, Trabsini, R’bat, abattoirs, 
Oued Chaâba, boulevard C et route de Sidi Ouassel. 
A ces exutoires principaux, il faut ajouter les exutoires secondaires existants le long de la falaise entre 
les quartiers R’bat et Trabsini et les exutoires industriels, situés en bordure de l’océan au sud de la ville. 
Avec l’extension et le développement de la ville, les points de rejets se sont multipliés et toute la côte au 
sud de la jetée du port se trouve actuellement fortement polluée par les eaux usées de la ville. 
Les conserveries sont dotées d’exutoires individuels qui sont tous situées sur la falaise sans aucun 
prétraitement. On peut compter environ une trentaine d’exutoires qui rejettent à la mer les eaux 
industrielles urbaines non seulement des conserveries mais aussi de toutes les usines localisées dans 
la zone industrielle de la partie Sud-Est de la ville de Safi. 
 
Ces rejets son visibles du bord de la mer et présentent un spectacle assez désagréable où 
s’entremêlent la désolation visuelle des déchets sanitaires et l’odeur de matière en fermentation. 
Le système d’assainissement prévu par le Plan Directeur d’Assainissement Liquide de la ville de Safi 
est le suivant : 
- Assainissement par le système pseudo séparatif pour les zones situées à proximité d’un exutoire 
naturel (cuvette, oued, …). 
- Assainissement par le système unitaire hors des zones précitées. 
- Prétraitement et rejet des eaux usées domestiques et industrielles  via un émissaire (2 km) en mer. 
 
- Rejets gazeux : 
Les rejets gazeux résultent de l’utilisation de combustibles fossiles, comme source d’énergie, tels que le 
charbon, les produits et les sous-produits pétroliers. Les émissions aérogènes sont dégagées par les 
établissements de combustion, le parc automobile et les industries. Les polluants dégagés sont le CO, 
le CO2, le SO2, le PB : les hydrocarbures, les poussières et les gaz fluorés, provenant essentiellement 
des unités de fabrication d’acide phosphorique et d’engrais. A Safi, les émissions atmosphériques sont 
importantes en raison de la présence des industries chimiques ; La situation est résumée dans le 
tableau suivant : 
Pollution de l’air dans la ville de Safi [tonne/jour] 
Source : Monographie de l’environnement de Safi  
 
- CO2 :  156.000 
- SO2 :  81.000 
- Particules :     600 
- NOx :      600 
- Hydrocarbures :    34 
- CO :        60 
- Gaz fluorés : 48.000 
Les conserveries de poissons génèrent essentiellement deux types de pollution de l’air : 
- La première est due à la consommation de fuel pour la production de l’énergie. mais aucune donné 
sur cette production n’est disponible ; 
- La deuxième concerne les odeurs dégagées par la cuisson du poisson.  
 
-  Rejets solides : 
Dans la zone industrielle objet de cette étude, on distingue trois types de déchets solides : 
 
 



 

- Restes de poisson (têtes, nageoires, cavités abdominales…). Ce type de déchet est quantifié à 26.700 
tonnes par an, soit le 1/3 de la quantité du poisson traité. Ces déchets sont vendus aux usines de 
production de sous produits de la pêche avoisinantes, à 400 DH la tonne. La gestion desdits déchets 
pose des problèmes au niveau de leur séparation des rejets liquides qui ce fait parfois d’une façon 
manuelle non efficace. Ainsi, leur transport vers les usines de transformation sur des remorques de 
tracteurs non appropriés, pose des problèmes environnementaux non négligeables, en l’occurrence le 
déversement du jus et des parties de ces déchets le long du trajet, l’émanation des mauvaises odeurs 
et l’impact visuel. 
- Restes de produits d’emballage  
- Déchets ménagers et assimilés.  
Ces deux derniers types de déchets sont transportés sans triage vers la décharge publique. 
 
3.2.2- Impacts sur l’environnement : 
 
La province de Safi dispose d’un littoral important  qui s’étend sur  100 km de long. Malgré sa forme 
accidentée en falaises escarpées, sa nature rocheuse et son état environnemental dégradé à cause de 
la pollution engendrée par l’industrie - et qui risque de condamner plusieurs kilomètres de ce rivage vital  
au Sud de la ville -  ce littoral offre en plusieurs endroits d’énormes possibilités en matière d’estivage et 
de loisir. 
L’impact des unités de production industrielle sur l’environnement est considérable et touche aussi bien 
les milieux marins et terrestres que la santé des populations et les activités génératrices de revenus 
(pêche, tourisme …). 
Il est difficile de quantifier ces impacts environnementaux en l’absence d’études plus détaillées. On est 
réduit à évaluer les impacts potentiels sur les milieux récepteurs des charges polluantes estimées lors 
des audits et suite à la recherche bibliographique. D’après ces estimations, les conserveries contribuent 
aux rejets de SO2 et des poussières dans l’air ; les graisses, la matière en suspension et la matière 
organique (DBO5) dans les rejets liquides ,en plus de la production des déchets solides.  
- Impacts des rejets gazeux : 
 
Les émissions polluantes rejetées dans l’atmosphère sont dispersées au dessus de la mer et dans les 
terres au Sud de la ville, à cause des vents dominants sur Safi en provenance de Est et du Nord-Est. 
D’une manière générale, la population de la ville de Safi respire un air assez pollué par les poussières 
et surtout par le SO2 provenant principalement du Maroc Phosphore, mais aussi des conserveries et de 
toutes les chaudières et voitures de la région. Le SO2 se forme principalement lors de la combustion du 
fuel dont les teneurs en soufre sont plutôt élevées.  
La pollution atmosphérique fait partie des formes de pollution les plus visibles. Les voisins des unités 
industrielles se sont d'ailleurs plaints de leurs rejets gazeux, surtout des poussières. Bien qu’il ne soit 
pas possible dans le cadre de cette étude d’établir une relation de cause à effet entre les rejets gazeux 
et les maladie pulmonaires des populations exposées à ces rejets, la monographie environnementale 
de la ville Safi a montré une fréquence plutôt élevée de ces maladie chez les enfants de Safi. 
Actuellement, nous ne disposons pas de données précises sur les impacts des émissions gazeuses. 
Cependant, a travers la littérature, il est possible de donner les éléments suivants : 

- L’anhydride sulfureux contenu dans le gasoil constitue le polluant le plus dangereux ; il se 
transforme rapidement dans l’air en acide sulfurique qui joue un rôle essentiel dans les smogs 
acides et présente un effet néfaste pour les végétaux se traduisant par des brûlures apparentes 
sur  les céréales ainsi que sur les arbres fruitiers (Eucalyptus et oliviers). 

 
 
 



 

L’altération du milieu par les divers polluants contribue à la propagation des maladies. Cette pollution 
est essentiellement due à l’émanation de gaz de combustion tels que le monoxyde de carbone (CO), le 
plomb (Pb), les hydrocarbures et le dioxyde de soufre (SO2). L’exposition chronique à ces agents 
polluants peut multiplier les cas d’une grande variété de maladies : 
- Les troubles olfactifs ; 
- Les problèmes respiratoires ; 
- Les maladies cardio-vasculaires ; 
- Les irritations oculaires ; 
- Les irritations des muqueuses nasale et pharyngée. 
Notons enfin  l’impact de cette pollution sur les bâtiments, en particulier les habitations et les 
monuments historiques, elle accélère le phénomène de corrosion, décompose les enduits et engendre 
l’effritement de la pierre. 
- Impacts des rejets liquides : 
 
L’impact sur le milieu marin provient du rejet direct des eaux résiduaires des usines ou des égouts 
domestiques. Ces rejets contiennent une charge importante en matière en suspension, en matière 
organique et en graisses. Il devrait être interdit de se baigner, de pêcher et de ramasser des crustacés 
près de l’embouchure de ces rejets. 
Une étude réalisée par l’IAV Hassan II a montré que l’impact des rejets sur la faune et la flore marine 
est significatif, particulièrement en raison des rejets des industries. En matière de flore, les espèces 
indicatrices de pollution telles que les entéromorphes et les cyanophycées sont dominantes. Les thalles 
sont généralement nécrosés et en partie dépigmentés avec des densités faibles. En matière de faune, 
certaines espèces caractéristiques de la région manquent, il s’agit particulièrement des annélides 
sédentaires et libres, les échinodermes (oursins), les crustacés libres (crabes et crevettes) et les 
poissons littoraux. 
Ces rejets liquides créent un écran à la surface de l’eau, empêchant la réfraction des rayons solaires et 
réduisant le taux d’oxygène dans l’eau. Il se crée alors des conditions  anaérobiques et des émanations 
nauséabondes dues au dégagement de l’hydrogène sulfuré. 
Dans le domaine des eaux de baignade, les plages de Safi ont été classées, d’après le bulletin des 
eaux du Ministère des Travaux Publics sur la qualité des eaux (1997), dans la catégorie CD qui indique 
que les eaux sont de mauvaise qualité ou pouvant être momentanément polluées.  
La pêche pratiquée tout le long de la côte où débouchent les émissaires des eaux brutes est une autre 
problématique dont les implications sanitaires n’ont malheureusement pas été étudiées. 
L’impact sur l’environnement terrestre ou maritime au droit du site et à l’aval ne peut être quantifié en 
absence de données spécifiques difficiles à obtenir. Cependant, on ne peut pas apprécier la situation 
épidémiologique des fièvres typho- paratyphiques, qui peut nous renseigner indirectement sur la 
fréquence et l’incidence des autres maladies à transport hydrique. 
 -  Impacts des rejets solides : 
 
Dans l’air d’étude le problème des déchets solides est situé essentiellement au niveau de la gestion des 
restes de poisson traité (têtes, nageoires, cavités abdominales…) ; Une partie de ces déchets est 
évacuée avec les rejets liquides pour atteindre la mer, dont l’impact est cité en haut (Impact des rejets 
liquides).  
La grande partie de ces déchets est récupérée et transportée aux usines de production des sous 
produits de  pêche avoisinantes, sur des remorques de tracteurs non appropriés. Ce genre de transport 
contribue au déversement des morceaux et du jus des déchets le long du trajet. Outre l’impact visuel, 
ces déchets constituent une source d’émanation des mauvaises odeurs et des risques de 
contamination. 
-  Impact des Constructions ruinées : 
 



 

Dans la zone objet de cette étude on compte une soixantaine d’anciennes constructions fermées ou 
ruinée posant un impact environnemental non négligeable. 
Ces constructions sont utilisées parfois comme des toilettes ou des dépotoirs des déchets solides ou de 
la ferraille. Ceci présente également un impact visuel désagréable et une source d’émanation des 
mauvaises odeurs et des risques de contamination. 
Planche : environnement naturel 
 



 

  
  

2.4 Synthèse  et conclusions : 
 
2.4.1- Au niveau économique : 
 
D’après le diagnostic économique du secteur industriel à Safi de façon générale  et l’ancienne zone 
industrielle en particulier,  on peut conclure ce qui suit : 
  
- le secteur agroalimentaire est le secteur le plus employeur de la main-d'œuvre à safi. 
 
- Les principales branches du secteur agroalimentaire restant dynamiques à Safi sont: les conserves de 
poissons, de fruits et légumes, production des huiles et farines de poisson, congélation et surgélation du 
poisson, les minoteries industrielles, les boulangeries, production de le glace hydrique et la production 
des œufs. 
 
- La diminution du nombre d'entreprises opérationnelles dans l'agroalimentaire dans la province de Safi, 
de 45 unités en 1998 à 39 unités en 2002 s'est accompagnée par une grave diminution de l'effectif 
employé dans ce secteur avec un écart négatif de perte d'emploi estimé à 1127 personnes. 
 
-  La perte d'emploi pour toute l'industrie de transformation de Safi dans la période allant de 1998 à 
2002 a atteint le niveau de 1551 personnes. 
 
-  la province de Safi reste moins attractive dans la région Doukkala-Abda au regard des investisseurs, 
ce qui pose la question de la manière d'intervention pouvant rendre le territoire de Safi capable d'attirer 
et de drainer des investissements industriels dans les secteurs les plus dynamiques au niveau de la 
production et de l'emploi. 
 
- L'effectif d'emploi permanent dans la province de Safi s'est réduit pendant la période allant de 1998 à 
2002 de 7649 personnes à seulement 6936 personnes ; le secteur le plus touché est celui de l'industrie 
agroalimentaire , suivi de l'industrie chimique -para chimique et de l'industrie textile cuir. 
 
- A Safi, le secteur qui se voit embaucher le plus de femmes est le secteur agroalimentaire dont sa 
participation s'évalue à 73% du total des employées permanentes de toute la région Abda-Doukala.- 
L'effectif des diplômés en Pêche maritime vient en cinquième place avec 5,5%, suivi de Textile et Cuir 
pour 2,2% et enfin, l'Agro- Industrie avec 1,8% du total des diplômés de formation professionnelle à 
Safi. 
 
-  Le manque de qualification du personnel pose problème pour les entreprises de Safi qui ne trouvent 
pas toujours  les qualifications nécessaires au déroulement de toutes les fonctions de l'entreprise. 
 
-  Le problème d'approvisionnement en matières premières constitue un grand problème pour la 
majorité des entreprises de conserves de poisson en raison de la baisse des débarquements de pèche 
au port de Safi, ce qui les oblige de s'approvisionner avec un coût élevé, des autres ports de pêche 
maritime de sud du Maroc. Les autres facteurs ne constituent pas de graves problèmes au 
développement de l'industrie de pêche à Safi. 
 
- Pour les autres branches autres que de la pêche, le problème de la contraction de la demande 
intérieure reste le seul facteur affectant leur activité. 
 



 

- Les services extérieurs à l'entreprise dont elle a besoin pour accompagner ses activités quotidiennes 
(services d’accompagnement), sont relativement moins disponibles et surtout les services auxiliaires de 
maintenance, de réparation et de pièces détachées, ce qui oblige les entreprises de l’ancienne zone 
industrielle de Safi de demander ces services de Casablanca ou des  autres villes du Maroc. 
 
D’après l’ensemble de ces données, et dans le cadre d’une conjoncture économique marquée par la 
régression au niveau des investissement dans le secteur de l’agroalimentaire, diminution du nombre 
d’entreprises opérant dans ce secteur de 45 unités en 1998 à 39 unités en 2002, ce qui confirme la 
tendance à la baisse dans ce secteur en général et dans le secteur liée à la pêche en particulier. 
Dans un contexte pareil et en tenant compte du fait que la majorité des lots équipés dans la nouvelle 
zone industrielle de l’ERAC TENSIFT (limitrophe à l’aire d’étude) ne sont pas encore valorisés, il serait  
hasardeux, du moins pour le court terme, de programmer dans le cadre du projet de réaménagement 
de l’ancienne zone industrielle de Safi de grandes surfaces pour l’activité industrielle. 
 
 
2.4.2 Au niveau environnemental : 
 
Le diagnostic de l’aire d’étude a permis d’identifier un certain nombre de  lacunes au niveau de la zone 
concernée : pas de traitement des eaux résiduaires, une mauvaise  gestion des déchets solides et pas 
de souci pour la qualité de l’air de la part   des entreprises en activité (pollution atmosphérique)   
Le déversement non contrôlé de différents rejets industriels dans la nature pourraient engendrer des 
conséquences néfastes pour la santé des habitants, les écosystèmes et pour  plusieurs secteurs tels 
que le tourisme et la pêche. 
Etant donné qu’un grand nombre d’anciennes unités non fonctionnelles et ruinées posent de grands 
problèmes environnementaux et afin d’améliorer la qualité de l’environnement dans l’aire d’étude, les 
premières actions à entreprendre serait de travailler dans le sens de raser toutes ces unités non 
fonctionnelles et les constructions ruinées,  et d’encourager les entrepreneurs à acquérir des parcelles 
dans la nouvelle zone industrielle. 
 
2.4.3 Au niveau urbain : 
 
D’après le diagnostic de l’espace urbain de l’ancienne zone industrielle il ressort ce qui suit : 
les unités qui sont toujours opérationnelles se trouvent regrouper dans leur majorité dans une zone 
homogène limitrophe de la nouvelle zone industrielle. 
La partie centrale de la zone est totalement en ruine ou vétuste. 
Manque d’équipement et d’espaces libres en général (espace vert, espace de stationnement, espace 
de repos et de loisirs …etc) dans cette zone. 
L’espace urbain de l’ancienne zone industrielle n’est pas bien intégré dans l’ensemble de la ville de 
Safi, que ce soit sur le plan fonctionnel (espace marginal) ou sur le plan spatial (localisation entre deux 
barrières physiques, la mer et la falaise d’un côté et la voie ferrée de l’autre). 
Manque de communication avec l’ensemble de la ville vu l’organisation linéaire de la zone le long d’une 
voie de six kilomètres. 
Manque de voie périphérique ceinturant la zone du côté de la mer, ce qui dévalorise l’espace maritime 
qui est utilisé  actuellement comme décharge des rejets liquide et solide pour les unités industrielles de 
cette zone. 
 
 
 
 
 



 

Existence de poches d’habitat insalubre à l’intérieur de cette zone et qui doivent faire l’objet de 
relogement. 



 

Les principales conclusions qu’on peut tirer de ce qui précède peuvent être résumées comme suit : 
 

 La zone industrielle possède des atouts importants en terme  d’infrastructures (chemin de fer, 
port, ….). 

 

 Sur le plan de la structure industrielle de cette zone, celle-ci reste handicapée par le poids des 
filières traditionnelles peu dynamique de l’industrie liée à la pêche maritime ;  La zone présente 
néanmoins des potentialités quant au développement des autres branches de l’agroalimentaire. 

 

 Les éléments liés à la structure sociale sont globalement négatifs, mais dépendent fortement des 
performances économiques de la zone, qui se caractérise notamment par un taux de chômage 
élevé.  

 Sur le plan environnemental, Les impacts négatifs de la zone sont considérables et touchent 
aussi bien le milieu marin que terrestre ainsi que la santé des populations et les activités 
génératrices de revenus  (pêche, tourisme…). 

 

 Sur le plan urbain,  la ville de Safi reste privée d’une grande partie de sa façade maritime 
occupée par cette zone,  un paysage urbain désagréable, étaler sur une distance de six 
kilomètre, et procurant   au visiteur le sentiment d’être dans un espace d’exclusion, et non dans 
un espace de développement économique et sociale,     

 
En conclusion, ce diagnostic a permis donc de mettre en évidence les caractéristiques de l’ancienne 
zone industrielle de Safi, ses insuffisances, ses problèmes, ses contraintes et ses potentialités, en vue 
de dégager une stratégie de re-dynamisation et de revalorisation de cette zone. 
 
 



 

3ème partie :  

stratégies et moyens de mise en œuvre 

 

3- stratégies et moyens de mise en oeuvre  
 
La redynamisation de l’ancienne  zone industrielle de SAFI est tributaire de la définition de stratégies 
claires sur les plans économique, environnementale et urbanistique. La raison d’être de cette étude est, 
tout à la fois, d’offrir un cadre d’actions concrètes et de mettre en œuvre une redynamisation spatiale, 
économique, sociale et environnementale durable et intégrée. 
 
En fait, Le projet de redynamisation de la zone industrielle de Safi, s’inscrit  dans le cadre d’une vision 
globale qui a pour objectif la valorisation  du paysage urbain de la ville et par la même l’amélioration  du 
cadre de vie de la population. 
 

3.1 le cadre économique 

Cette partie s’appuie sur le constat mené sur le terrain auprès des chefs d’entreprises et des 
responsables de l’administration et à partir de la démarche des faiblesses, menaces, opportunités et 
atouts de la zone industrielle de Safi. 
 
Pour ce, un travail important de mise à niveau s’impose aussi bien pour les infrastructures et les 
équipements que pour l’amélioration des techniques et du savoir-faire. 
 
Le but est double : 
 
 A court terme : répondre aux besoins essentiels de la population, améliorer, tant que faire se peut, 

un niveau et une qualité de vie. 
 
 A moyen terme : donner la chance à la zone industrielle de Safi pour qu’elle s’intègre à un système 

économique d’échanges, de transformation des produits, de commercialisation et de concurrence, 
élargissant aussi des possibilités d’emploi, et qu’elle puisse définir son image, son rôle et ses 
spécificités dans le tissu économique régional et national. 

 
3.1.1 Matrice FAOM (Faiblesses, Atouts, Opportunités, Menaces) : 
 

Le constat à établir à l’issue de cette matrice synthétique permettra de dégager les éléments positifs et 
négatifs qui sous-tendent toute démarche de re dynamisation de l’ancienne zone industrielle de Safi. 

 
Nous nous proposons de les classer dans un ordre croissant allant des Faiblesses qui peuvent être 
atténuées voire transformées positivement, en passant par les Atouts qui sont les leviers de toute 
stratégie à mettre en œuvre, les Menaces externes peu nombreuses mais dont il faut tenir compte et les 
Opportunités qui représentent les relais des atouts identifiés. 
 
Faiblesses : 
 
Secteur industriel : 
 
 



 

Faible dynamique industrielle : 
 
La dynamique industrielle de l’industrie de Safi est, à de rares exceptions (industries métallique- 
mécanique et chimique- para chimique), plus stagnante en raison d’une variation négative du nombre 
d’entreprises et de l’effectif employé dans le secteur industriel pendant les cinq dernières années. 
 

Une sur-spécialisation dans des secteurs industriels régressifs : 
 
Alors que le secteur de l’industrie agroalimentaire se voit menacé par une faible demande intérieure 
régressive et une concurrence extérieure exacerbe, l’emploi salarié à Safi s’avère sur spécialisé dans 
ce secteur industriel. 
 

Safi reste un territoire moins attractif pour les investisseurs industriels : 
 
n’ayant attiré que presque 35% des investissements réalisés au terme de l’année 2002 au niveau de la 
région Abda-Doukala, Safi reste moins attractive par rapport à Eljadida eu égard des investisseurs. 
 

Difficultés d’exportation : 
 
L’essentiel des exportations de Safi de produits industriels ne se manifeste que dans la branche de 
l’industrie liée à la pêche et de l’industrie chimie- parachimie. 
 
Structures sociales : 
 

Forte densité démographique par un double phénomène d’exode rurale et d’émigration : 
 
Cette forte densité relève de l’état sablé de la terre ainsi que de l’ampleur de l’exode rurale. Ce constat 
fait ressortir la dégradation en potentiel humain et les risques d’augmentation des problèmes qui y sont 
liés (croissance urbaine anarchique, habitat précaire ou non réglementaire, déstabilisation culturelle, 
familiale et identitaire). 
 

 Fort taux d’analphabétisation : 
 
Pour la population âgée de plus de 10 ans, ce taux est de l’ordre de 60,7% selon le recensement 1994. 
 

Taux de chômage élevé par rapport à la moyenne régionale et nationale : 
 
Un fort taux de chômage 32,7% en 1999 manifeste bien le problème de la situation sociale en terme 
d’opportunités d’emploi offertes par l’économie de Safi comparativement aux autres centres 
économiques qu’à la moyenne de l’ensemble du pays et ce, du fait de l’exode rurale qui amène à la ville 
une population potentiellement active ne trouvant pas une offre suffisante d’emplois. 
 

Tendances négatives du marché du travail : 
 
- l’effectif d’emploi permanent s’est réduit pendant la période allant de 1998 à 2002 et ce, d’autant 

pour les hommes que pour les femmes. 
 
 
  



 

- L’emploi saisonnier se trouve aussi réduit pendant la même période ; mais ce sont les femmes qui 
sont les plus touchées. 

- Le marché de travail à Safi est en général instable du fait que la plus grande partie des salariés est 
saisonnière. 

 

Manque d’infrastructures de scolarisation : 
 
- la capacité d’accueil des établissements d’enseignement public est d’ardre de : 

- 52 élèves par classe pour l’enseignement fondamental et premier cycle. 
- 33 élèves par classe pour l’enseignement fondamental 2ème cycle  
- 31 élèves par classe pour l’enseignement secondaire.  

- Safi reste, en général, moins dotée qu’Eljadida en termes d’infrastructures de scolarisation. 
 

Faible qualification des diplômés de la formation  professionnelle : 
 
De tout l’effectif des diplômés à Safi, les techniciens ne représentent que presque 30% ce qui prive les 
unités industrielles de la qualification nécessaire de leurs employés. 
 
L’organisation fonctionnelle des unités de la zone industrielle de Safi : 
 

Les motifs de localisation dans le quartier industriel ne sont que pour exploiter les faibles prix de 
facteurs de production : 
 
Les raisons de localisation des entreprises en cet endroit se font pour exploiter les dotations exogènes 
abondantes de Safi pour en posséder un avantage comparatif source d’une meilleure compétitivité prix. 
Or, la concurrence se fait actuellement en terme de compétitivité hors prix basée sur la capacité 
d’exploitation d’un réseau de connaissances et de procédés spécifiques. 
 

Faiblesse de la classe patronale : 
 
Les unités de la zone industrielle de Safi sont en grande majorité de type familial et ont davantage une 
structure de fonctionnement dispersée le long du quartier industriel. 
 

 Prédominance des contrats de sous-traitance : 
 
Une grande partie des ventes des unités industrielles de Safi sur le marché international se font sous 
forme de contrat de sous-traitance. Ce constat fait ressortir que la conquête du marché extérieur ne se 
réalise réellement que sous contrôle des donneurs d’ordres. 
 

La persistance du problème d’approvisionnement : 
 
Le problème d’approvisionnement en matières touche principalement les entreprises de conserve de 
poisson ce qui les exige de s’approvisionner avec un coût élevé d’autres ports de pêche maritime du 
sud du Maroc. 
 

Des problèmes de services extérieurs : 
 
Les services auxiliaires de maintenance, de réparation et de pièces détachées ne sont pas disponibles 
de façon courante ce qui représente un problème au fonctionnement normal des unités industrielles de 
l’ancienne zone industrielle de Safi. 



 

 

Manque de qualification du travail : 
 
le niveau technique et managérial limité et, par voie de conséquence, des marchés restant étroit, ne 
favorisent pas un recrutement de main d’œuvre qualifiée à des prix attractifs. Par ailleurs, l’offre locale 
de formation technique, bien qu’existante, ne répond pas toujours aux besoins spécifiques des 
entreprises. 
 
Menaces : 
 

 la zone industrielle de Safi est confrontée au risque de marginalisation sur le plan national et 
international : 

 

 Ses contraintes physiques et sa situation socio-économique et environnementale font que la 
zone industrielle de Safi n’a pas, dans le présent, tous les atouts pour s’insérer dans un tissu 
économique performant au niveau national et concurrentiel à l’échelle marocaine internationale. 
Un nécessaire mis à niveau de la population, des infrastructures et des équipements de base, 
associé au développement d’activités spécifiques à la zone peuvent lui permettre d’éviter cette 
menace. 

 

 l’attraction des grands centres du Maroc est une menace pour le potentiel humain de 
développement local. 

 

 la concurrence nationale dans le secteur agroalimentaire risque de freiner toute initiative 
d’investissement ou de développement des unités qui pourraient s’installer localement. 

 
Opportunités : 
 
Administration et élus : 
 
La nouvelle charte communale, renforçant la politique de l’Etat en matière de rapprochement des 
administrés et sa politique de déconcentration et de régionalisation, constitue une grande opportunité 
pour les collectivités locales et leur regroupement à Safi pour jouer un rôle décisif de mobilisation et de 
dynamisation de tous les participants et intervenants éventuels et ce, en raison de l’étendu de leurs 
attributions et leurs moyens d’action. 
 
Ressources humaines : 
 

Scolarisation : 
 
Programme de l’Etat  pour une population d’enfants scolarisés à 100%. 
 

Chômage : 
 
Programme de lutte contre le chômage (formation insertion) à travers l’ANAPEC qui vise la réduction 
des charges sociales des entreprises pour favoriser le recrutement. 
 
Industrie : 
 
- programme national de mise à niveau des entreprises. 



 

- programme national de réhabilitation des zones industrielles. 
- charte d’investissement. 
- contrats –programmes entre l’Etat et certains secteurs d’activité (textile, pêche maritime,…) 
- accords d’association et de libre-échange avec les pays étrangers. 

 
Infrastructure 
 
Des infrastructures de transport desservant les grands centres : 
- présence de voie ferrée. 
- Présence du port de Safi. 
- Réseau routier favorable pour les échanges (est, nord, sud) 
 
Atouts 
 
Administration et élus : 
 

L’existence d’une entité régionale au sein de Safi chef lieu de la région Abda-Doukala : 
 
la création du siège du conseil régional en tant qu’entité administrative donne au territoire une existence 
spécifique et lui permet de disposer d’un potentiel d’organisation à même de l’aider à se structurer et 
créant une dynamique susceptible de le rendre plus attractif. 
 
Ressources humaines : 
 

Population jeune qui ne demande qu’à travailler et dont l’encadrement et la formation sont un atout 
pour le développement local. 
 

Jeunes diplômés chômeurs qui représentent un potentiel de savoir et une force de travail et 
d’initiative : l’utilisation de ces jeunes en fonction de leur formation est un élément essentiel du 
développement participatif. S’ils ne peuvent être tous porteurs de projets, ils sont susceptibles dans des 
structures associatives d’encadrement et de développement. 
 
Industrie 
 

Potentiel de transformation des produits de la pêche maritime, de l’agriculture et de l’exploitation des 
plantes naturelles : 
 
 Sous réserve d’améliorer la qualité des productions, la zone industrielle de Safi peut attirer des 
investissements dans le secteur de l’agroalimentaire. Les entreprises n’auraient pas nécessairement un 
profil d’unités industrielles étoffées, mais se présenteraient sous la forme de PME-PMI semi 
industrielles. 
 

Présence d’une zone industrielle et de locaux professionnels à Safi : 
 
Si cette ancienne zone industrielle de Safi s’oriente vers l’accueil prioritaire d’activités liées aux 
productions locales et si elle met sur pied une structure d’accueil, de conseil et d’aide à la gestion, elle 
pourra réellement jouer son rôle moteur de développement durable. 
 

des traditions de fabrication et de commercialisation encore vivaces : 
 



 

la maîtrise des fonctions approvisionnement, production, commercialisation et même d’exportation chez 
les unités installées dans l’ancienne zone industrielle de Safi constitue un atout majeur pour tout 
processus de redynamisation industrielle de cette zone. Il s’agit donc de sauvegarder, de réhabiliter et 
d’adapter ces techniques. 
 



 

La matrice synthétique FAOM : 
 
La matrice FAOM permet de mettre en évidence les caractéristiques propres de la zone industrielle de 
Safi et les efforts à maintenir et à fournir dans le cadre d’une redynamisation de l’ancienne zone 
industrielle de Safi. 
Compte tenu des caractéristiques intrinsèques de la zone et des potentialités identifiées en matière du 
diagnostic, c’est au regard de cette dimension que sont mis en évidence dans le tableau ci-dessous les 
atouts et handicaps de la zone industrielle de Safi. Cinq facteurs clés sont analysés : structure 
industrielle, structure sociale, localisation, environnement, situation urbaine. 
Les principaux constats que l’on peut tirer sont les suivants : 
 
 La zone possède des atouts importants en terme de dotation en infrastructures. 
 
 Sur le plan de la structure industrielle, celle-ci reste handicapée par le poids des filières 

traditionnelles de l’industrie liée à la pêche maritime. La zone présente néanmoins des potentialités 
quant au développement des autres branches de l’agroalimentaire. 

 
 Les éléments liés à la structure sociale sont globalement négatifs, mais dépendent fortement des 

performances économiques de la zone, qui se caractérise notamment par un taux de chômage 
élevé.  

 
 Sur le plan environnemental, Les impacts négatifs de la zone sont considérables et touchent 

aussi bien le milieu marin que terrestre ainsi que la santé des populations et les activités 
génératrices de revenus  (pêche, tourisme…). 

 Sur le plan urbain,  la ville de Safi reste privée d’une grande partie de sa façade maritime 
occupée par cette zone, un paysage urbain désagréable, étaler sur une distance de six 
kilomètre, et procurant   au visiteur le sentiment d’être dans un espace d’exclusion, et non dans 
un espace de développement économique et sociale,     

 
Ci-après sont présentés, dans une matrice synthétique, les principaux éléments sur lesquels il 
conviendra d’appuyer la mise en œuvre d’une stratégie de redynamisation industrielle. 
 

Atouts Faiblesses 

-développement relativement favorable du secteur agroalimentaire. 
-Spécialisation dans certaines branches notamment l’industrie liée à 
la pêche. 
-maîtrise des fonctions fabrication, commercialisation et exportation. 
-localisation sur un axe de transport fort. 
-centre universitaire multidisciplinaire et centres de formation 
professionnelle de renom. 
-population jeune et abondance des diplômés. 
 

-manque d’attractivité. 
-le poids de la mono industrie. 
-retard de croissance. 
-faible renouvellement de la base industrielle. 
-faible niveau de qualification de la main-d’œuvre. 
-faiblesse de l’état d’infrastructures de transport. 
-un manque de connaissance de mécanismes de consultation. 

Opportunités Menaces 

-Safi fait siège administratif du conseil régional Abda-Doukala. 
-des démarches territoriales fondées sur les projets urbains 
intégrés. 
-Soutien des pouvoirs publics aux petites et moyennes entreprises. 
-financement de la mise à niveau des entreprises. 
-programme national de réhabilitation des zones industrielles. 
-promotion de la décentralisation. 

-la perte de confiance des acteurs, des populations locales, 
notamment des jeunes. 
-le poids d’u référent industriel passéiste et peu valorisant 
(difficultés et déclin). 
-une certaine démobilisation des acteurs locaux. 
-le développement de réaction de refus et d’opposition infondés. 

 
 
 



 

Les enjeux : 
 
Les enjeux  qui se posent devant la question d’une redynamisation possible de l’ancienne zone 
industrielle de Safi, et qui sont identifiés à partir de notre analyse des points forts du diagnostic 
territorial, se présentent comme suit : 
 

 Vaincre la perte de perspective. 

 Insister sur le rôle des collectivités locales en tant qu’acteurs et interlocuteurs vu leurs moyens et 
leurs attributions en la matière. 

 Mobiliser le capital socio-économique. 

 Favoriser la mis en valeur du patrimoine industriel. 

 Guérir les blessures environnement du passé industriel. 
 
 

3.1.2  La stratégie de redynamisation de l’ancienne zone industrielle de Safi. 
 
La démarche s’appuie sur deux idées maîtresses : 
 
 L’aire entourant la zone industrielle dispose d’un potentiel de base plus important qu’estimé 

généralement. 
 
 La redynamisation de l’ancienne zone industrielle de Safi doit se faire dans le cadre de projets 

urbains intégrés autour desquels s’associeront divers intervenants et décideurs locaux ou bien 
nationaux. 

 
 
 les leviers : 
 
Comme nous l’avons vu, les leviers sont les éléments positifs, ou principaux atouts, sur lesquels il faut 
s’appuyer pour l’obtention d’améliorations économiques, sociales, urbanistiques et environnementales. 
Ceux retenus pour une action concrète sont : 
 
- l’industrie, aux capacités certes moyennes, mais dont la composante agroalimentaire devrait être le 

moteur pour une remontée de filière aux autres branches de l’agroalimentaire (autres types de 
conserve que des produits de la pêche maritime), de la mécanique ou de l’électricité. 

 
- le potentiel humain, qui n’est pas l’apanage de la zone d’étude, mais qui représente pour l’avenir, 

une capacité de main d’œuvre, de maîtrise et de savoir-faire utile pour la redynamisation et, après 
formation adéquate, un atout essentiel pour la mise en concurrence des activités économiques de 
la zone. 

 
 
Les relais : 
 
Les relais sont une partie des variables recensées précédemment parmi les opportunités et qui jouent le 
rôle de courroie de transmission entre les leviers et la réussite des actions d’intervention stratégiques. 
Rappelons-les ici : 
 
 L’entité administrative et les élus en tant que moteurs des initiatives, facilitations des démarches et 

cadre d’appui organisationnel : outre le renforcement des moyens  humais et budgétaires des 



 

services déconcentrées et de la formation en privilégiant l’échelon régional, la nouvelle charte 
communale vise l’extension des attributions de la commune en tant qu’acteur du développement 
économique local, fédérateur des différentes initiatives locales dont la question de redynamisation 
de cette zone industrielle de Safi se pose, pour une grande partie, à ce terme. 

 
 Les infrastructures de transport nécessaires pour l’accroissement des échanges, l’insertion de la 

zone industrielle de Safi dans le système économique régional et même national, l’attractivité et 
l’accessibilité des investisseurs. 

 
 L’éducation et la formation comme éléments de la mise à niveau de la population, de la sécurisation 

des investisseurs extérieurs et de l’offre qualitative d’une main d’œuvre et de cadres locaux 
performants. 

 
 Les Problèmes Stratégiques Majeurs : 
 
Ils sont les éléments face auxquels toute stratégie de redynamisation, visant un développement local à 
la fois économique, social et environnemental, doit être confrontée afin d’en déterminer l’efficacité 
optimale dans la mise en œuvre des leviers et des relais avec le terrain. Quels sont-ils ?  
 L’esprit d’initiative déterminé par la volonté locale (collectivités locales et leur regroupement, chefs 

d’entreprises et leurs regroupements professionnels, société civile,….) par rapport aux capacités de 
mise en place des projets. 

 
 Les infrastructures, à la fois relais et problèmes stratégiques, dans la mesure où elles conditionnent 

l’attractivité de la zone et dépendent en même temps, pour leur amélioration, du choix de la 
stratégie de redynamisation de l’ancienne zone industrielle de Safi. 

 
 La concurrence à laquelle la zone d’étude peut être soumise, aussi bien au niveau local et régional 

que national, voire international, et ses capacités d’y faire face et réagir. 
 
 L’environnement durable, possible que s’il existe une véritable préoccupation d’équilibre entre le 

développement et l’environnement par la réalisation des activités et la gestion des ressources. 
 
 Le rôle des élus qui doivent être acteurs de cette redynamisation, en tant que facilitateurs des 

démarches d’investissements en cet endroit, coordinateurs des initiatives et les premiers 
communicateurs pour combler le déficit d’image de cet espace. Surtout que la création 
d’association de zones industrielles qui contribueront auprès des communes à la gestion de leurs 
zones devrait en faciliter l’accès aux entreprises. 

 
 Les mesures incitatives, aujourd’hui nombreuses et variées, susceptibles d’offrir un tremplin aux 

investisseurs et créateurs d’entreprises et qui, à l’échelle de Safi, doivent trouver des relais auprès 
des administrations et des autorités en charge de les faire connaître et de les encourager : 

 
 
Pour concrétiser les objectifs du contrat programme 2003-2007 concernant le secteur de la pêche, les 
pouvoirs publics et les professionnels du secteur de la pêche s’engagent à mettre en place des 
mesures d’ordre économique, commercial et social susceptibles de développer ce secteur à travers : 

 
- Un Programme d’aménagement du littoral : qui a été lancé par le ministère des 

pêches depuis 1997 visant le renforcement des infrastructures de pêche. 



 

- Des licences de nouvelles pêcheries accordées dans le cadre de projets intégrés 
combinant les opérateurs de capture et de valorisation à terre visant le 
développement des nouvelles pêcheries et de l’aquaculture. 

- dans le cadre d’une opération de restructuration de la Flote côtière, lancée en 
2002, le ministère de tutelle œuvre pour la mise en place d’un fonds déstiné à 
apporter la garantie nécessaire aux investisseurs et à leur faciliter l’accès aux 
crédits bancaires. 

- Programme de formation maritime et recherche scientifique : qui vise la formation 
annuelle de 1500 personnes dans les établissements de formation maritime. En 
outre, 10000 personnes par an doivent bénéficier d’un programme de formation 
continue, de vulgarisation et de formation spécialisée. 

- Code des pêches maritimes qui a été élaboré récemment et soumis au secrétariat 
général du gouvernement. 

 
 

 Autres actions d’appui au secteur de la pêche maritime : 
 

 
- Transfert de la gestion de Halle aux poissons de Safi de l’ODEP à l’ONP. 
- Il est prévu de certifier ISO9001 les halles récemment transférées à l’ONP dont 

Safi. 
- En parallèle, le Programme de généralisation des contenants normalisés lancé en 

2002 est toujours en cours. L’ONP prendra en charge la moitié du coût de 
financement de cette opération. 

 
 Dans le cadre de la promotion des Petites et Moyennes Entreprises de toutes natures, les 

pouvoirs publics ont créé l’Agence Nationale de la Petite et Moyenne Entreprise (ANPME). 
Cette agence est appelée à octroyer, en coordination avec les départements ministériels, 
sur la base de conventions, des aides budgétaires aux : 

- PME en démarrage. 
- Et à celles engagées dans un processus de mise à niveau. 

 
 Parallèlement à ces dispositions et pour encourager l’entreprenariat privé : 

 
- Un cadre réglementaire et incitatif pour le capital-risque a été élaboré et 

accompagné par la mise à la disposition des entreprises en cours de création 
(start-up) du capital amorçage (fonds sindibad d’une enveloppe de 50 millions de 
dirhams. 

 
- Concernant le dispositif Crédit Jeunes Promoteurs, il a été transformé en un fonds 

de Garantie Création de la Jeune Entreprise qui prévoit l’offre d’une garantie 
étatique s’élevant à 85% aux jeunes promoteurs. 

 
- Par ailleurs, pour épauler les entreprises candidates à la mise à niveau et se 

trouvant en situation de surendettement, il est prévu la mise en place de 
mécanismes spécifiques. 

 
 
  



 

Les axes d’intervention stratégique (Scénarios) : 
 

En fonction des Problèmes Stratégiques Majeurs répertoriés et des leviers et relais, il est 
indispensable de créer un cadre logique et une ligne stratégique à même d’intégrer et de classifier les 
choix d’actions à mettre en œuvre par priorités et dans le temps. 
 

Deux scénarios d’intervention stratégique apparaissent possibles pour répondre au souci de 
redynamisation de l’ancienne zone industrielle de Safi : 
 
Scénario 1 :  

Selon un premier scénario, une stratégie dite de l’effort interne utilise, en priorité, les 
potentialités locales (ressources humaines, matérielles et financières) et parie sur l(implication de tous à 
travers le territoire. Elle nécessite, comme préalable, un travail de mise à niveau sur les plans 
organisationnel, humain, infra structurel et technique.  
Elle implique également un changement perceptible sur le moyen et long terme. 
 Elle a vocation à favoriser une redynamisation de l’ancienne zone industrielle de Safi, visant un 
développement durable, intégré et participatif, garant d’un équilibre socio-économique et forgeant une 
identité locale et un esprit d’appartenance à une zone dynamique, rendant les habitants capables à la 
fois d’affronter les concurrences et de s’ouvrir aux contributions et apports extérieurs perçus comme 
complémentaires et partenaires. 
 
Scénario 2 :  
 

C’est la stratégie de l’apport externe puisqu’elle s’appuie sur les décideurs économiques, les 
investisseurs extérieurs à la région, voire les compétences d’autres régions (cadres, techniciens, niveau 
de maîtrise). Ceux –ci utiliseront les leviers directs et n’auront besoin de la mise à niveau que dans des 
secteurs ou domaines très limités, liés à leurs activités. 
 

Il faut reconnaître que cette stratégie, fréquemment utilisée même à l’échelle de territoires 
nationaux, a donné des résultats remarquables en termes de gains technologiques et financiers 
rapides. 
En effet, l’apport externe a besoin, pour fonctionner, d’un réseau d’infrastructures performantes. Il exige 
également un niveau d’équipements et de services. 
 

Enfin, il n’est pas impossible d’imaginer une stratégie de synthèse des deux, associant l’effort 
interne (pour la partie de mise à niveau) et l’apport externe (investisseurs extérieurs à moyens 
techniques, humains et financiers plus importants) en parallèle ou en complémentarité de mise en 
œuvre, avec l’association progressive et permanente de la population dans ses diverses composantes, 
en fonction des résultats des mises en œuvres. 
 

 

3.1.3  Le cadre de la stratégie de redynamisation proposée (description des projets stratégiques 
et recommandations) 

 
Si l’industrie agroalimentaire a longtemps marqué la trajectoire socio-économique de l’ancienne zone 
industrielle de Safi, le diagnostic opéré dans le cadre de l’actuelle étude a mis en évidence le 
déclenchement d’une légère diversification, notamment dans les activités de textile et cuir. 

 



 

D’autres voies de redéploiement s’offrent également aux activités industrielles de Safi, à partie d’une 
remontée de filière vers la Métallique -Mécanique, notamment à partir du potentiel de fabrication, 
commercialisation et exportation des unités industrielles de cette zone. 

 
Nonobstant ces potentialités économiques de redynamisation et de développement, les structures 
sociale et environnementale restent encore fortement marquées par un déficit grave, avec une 
répercussion directe sur les niveaux de chômage. Telles sont les principales faiblesses de l’ancienne 
zone industrielle de Safi. 

 
De manière pragmatique, l’affirmation d’une stratégie de re dynamisation de l’ancienne zone industrielle 
de Safi ne peut être assurée que par une progression significative de ses caractéristiques structurelles : 

 Renforcement de la capacité compétitive des activités industrielles existantes et 
diversification de la base économique et ce, à travers une stratégie intégrée de mise à 
niveau économique. 

 Une opération de mise a niveau des compétences et des ressources humaines. 

 Une opération de mise à niveau environnementale. 
 
Ces trois éléments constituent de facto les trois priorités d’une stratégie de  
Re dynamisation des unités industrielles de l’ancienne zone industrielle de Safi. 
 

3.1.3.1 Priorités stratégiques  pour les unités  de la zone de mise a niveau industriel 

 

 

PRIORITE 1 / STRATEGIE DE MISE A NIVEAU ECONOMIQUE : 
 
Si les unités industrielles de la zone industrielle de Safi veulent améliorer et développer de manière 
durable leur compétitivité, elles doivent dés lors adopter une vision stratégique qui intègre une mise a 
niveau économique et qui veille à stimuler la création de partenariats et de réseaux. 
 
Il s’agit là du principal enjeu lié à l’accroissement de la concurrence nationale et internationale. 
 
En perspective, le Programme National de Mise à Niveau, redynamisé effectivement en 2002, vise à 
préparer et à adapter l’entreprise marocaine aux exigences du choix stratégique des pouvoirs publics 
de l’ouverture au libre échange, ce qui constitue actuellement une opportunité majeur pour 
accompagner les unités industrielles de la zone de Safi dans leur volonté de mise à niveau 
économique. 
Les mesures inscrites dans un tel programme ont pour objet d’inciter les entreprises à devenir 
compétitives en termes de coûts, qualité, innovation et, enfin, de renforcer la capacité de ces mêmes 
entreprises à suivre et concrétiser l’évolution des techniques et des marchés. 
 
De telles mesures, dont nous recommandons au terme de cette étude de re dynamisation de l’ancienne 
zone industrielle de Safi, doivent être exprimées et transformées en des projets à court et moyen terme 
afin de profiter des opportunités qu’elles  proposent et pour participer à concrétiser un vrai chantier de 
développement local à Safi. 
 



 

Mesure/Projet 1 : Modernisation de l’Entreprise. 
 
Recommandations : 
a/ Diagnostic stratégique de l’entreprise et élaboration d’un business plan. 
b/ Actions d’amélioration de la production. 
c/ Actions d’amélioration des performances commerciales. 
d/ Actions d’amélioration d’exportation. 
 
Délai souhaitable : court terme. 
 
Acteurs :     Unité industrielles de la Zone mise à niveau ; ANPME (Agence Nationale de la Promotion 
de la PME) ; Taahil Almoukawalat. 
 
Financement : prise en charge à hauteur de 90% du coût de l’opération d’Assistance Technique par 
l’un des programmes suivants : 
 

- Programme financé par l’Union Européenne (MEDA II). 
- Programme ANPME –Coopération Moroco Allemande (Taahil Almokawalat). 
- FOMAN (Fonds de Mise A Niveau). 
- FOGAM (Fonds de Garantie pour la Mise à niveau) par l’intermédiaire de CCG (Caisse 

Centrale de Garantie), Ministère des Finances et de la Privatisation.   
- Fonds de garantie MEDA I par l’intermédiaire de la Délégation de la Commission Européenne à 

Rabat ; CCG ; Dar Ad damane. 
- Garantie de Crédits (OXYGENE ; ALMOHAJIR ; AT-TAHFIZ ; FORCE ; ENERGY) 

 
Mesure/Projet 2 : Projets d’innovation ou de développement technique : 
 
Recommandations : 
a/ Les études de marche de nouveaux produits ou procédés. 
b/ Les services de veille technologique. 
c/ les études de faisabilité scientifiques et techniques. 
d/ les études liées à l’introduction de nouvelles méthodes de gestion. 
 
Délai souhaitable : court terme. 
 
Acteurs : Unités industrielles de la zone mise à niveau ; Département du Commerce et d’Industrie 
Division Recherche et Innovation. 
Financement : Les coûts facturés par un prestataire de services peuvent être financés à hauteur de 
75%. 
 
Mesure/Projet 3 : Renforcement des Fonds Propres : 
 
Recommandations :  
a/ Allégement des charges financières. 
b/ Assistance et conseil du capital risqueur au management, au niveau : Stratégie, Ingénierie financière, 
Réseau de relations. 
c/ partage de la responsabilité. 
 
Délai souhaité : court et moyen terme. 
 



 

Acteurs : Unités industrielles de la zone mise à niveau ; Banques des entreprises ; ANPME. 
 
Financement : Ligne de capital risque ; Accès capital atlantique ; Fonds d’amorçage SINDIBAD ; 
Financement AWEX. 
 
Mesure/: Projet 4 : La mise en réseau : 
 
Recommandations : 
 
a/ Formation, qualification. 
b/ Adaptation de procédés, transfert de technologie. 
c/ Amélioration des conditions de travail et de sécurité. 
 
Délai souhaitable : Moyen terme. 
 
Acteurs : Unités industrielles de la zone mise à niveau ; Chambre Allemande de commerce et 
d’industrie au Maroc. 
 
Financement : Financement jusqu’à 50% de l’investissement par le Programme PPP (Partenariat 
Public Privé). 
 
 
 



 

PRIORITE 2 : STRATEGIE DE MISE A NIVEAU DES COMPETENCES  ET DES RESSOURCES 
HUMAINES : 

 
Mesure/: Projet 1/ Elaboration et réalisation des plans de formation. 
 
Recommandations :  
a/Réaliser des actions d’ingénierie de  formation. 
b/ Réaliser des actions de formation. 
c/ Réaliser des actions d’alphabétisation. 
 
Délai souhaitable : court terme. 
 
Acteurs : Unités industrielle de la zone mise à niveau ; OFPPT/DR. 
 
Financement : Le système des Contrats Spéciaux de Formation (CSF) propose des taux de 
remboursement des frais des actions d’ingénierie et de formation allant de 40% à 100% selon le type de 
l’opération retenue par l’entreprise. 
 
Mesure/Projet 2 : Diagnostic et identification des besoins en compétences. 
 
Recommandations : 
a/ Analyser les besoins en compétences par le biais de diagnostics des besoins en emploi et la 
planification des ressources humaines. 
b/ Recherche de profils répondant aux besoins de l’entreprise. 
c/ Bénéficier des contrats d’insertion. 
 
Délai souhaitable : courte terme. 
Acteurs : Unités industrielles de la zone mise à niveau ; ANAPEC. 
 
Mesure/Projet 3 :Adhésion au GIAC (Groupement Interprofessionnel d’Aide au Conseil) 
 
Recommandations : 
 
a/ Bénéficier de l’expertise d’un GIAC dans le choix du prestataire de service en matière d’intégration de 
la formation en cours d’emploi. 
b/ Bénéficier de l’assistance du GIAC dans la formulation du dossier de demande de financement des 
actions réalisés. 
 
Délai souhaitable : court terme. 
 
Acteurs : Unités industrielles de la zone mise à niveau ; GIAC- Pêches maritimes ; GIAC –
Agroalimentaires ; GIAC –Textile et cuir ; GIAC –IMME. 
 
 
 
 



 

3.2- le cadre environnemental : 
 
Nous assistons actuellement à une globalisation de plus en plus poussée de l’économie et du 
commerce international. Le marché local étant limité, l’investissement et l’accroissement de l’export 
peuvent être des mesures efficaces pour le développement économique de la zone industrielle de Safi. 
Ceci suppose que ces unités industrielles puissent relever le défi de la compétitivité internationale. Or 
de plus en plus les pays importateurs imposent des critères de qualité sévères pour les produits et des 
procédures standardisés pour le système de gestion et le procédé de fabrication. Ainsi, les critères de 
protection de l’environnement font partie désormais, des critères de sélection de plusieurs pays 
importateurs. 
 
Pour répondre à ces exigences, les unités industrielles de la zone industrielle de Safi sont appelées à 
être compétitives et donc, à mettre en œuvre des programmes d’amélioration de la qualité et du respect 
des normes internationales en matière de protection de l’environnement. 
 
Ce paragraphe présente une politique industrielle pour l’environnement visant à déployer un 
langage, une vision et des outils communs, intégrés aux politiques industrielles existantes. 
L’entreprise qui veut assurer son développement doit impérativement, si ce n’est déjà fait, se poser 
la question de son degré (ou gravité) de pollution ainsi que des moyens pour la réduire. Avec la 
stratégie environnementale, l’entreprise se dote d’une culture de l’environnement et se donne ainsi 
les moyens de faire face. Voire d’anticiper, toute évolution écologique ou réglementaire. Réduire les 
impacts écologiques présente deux gros avantages pour l’industriel : réaliser des gains 
économiques, car une manière de polluer moins est de consommer moins, et jouir d’une bonne 
réputation auprès de l’opinion publique en respectant l’un de ses devoirs fondamentaux -préserver 
son environnement-.  

Parmi les premières actions à entreprendre pour améliorer la qualité de l’environnement dans l’air 
d’étude est de travailler dans le sens de raser toutes les entreprises non fonctionnelles et les 
constructions ruinées en encourageant les entrepreneurs à l’acquisition des parcelles dans la 
nouvelle zone industrielle. 

 

L’application de cette recommandation permettrait de : 

 Alléger la densité de la zone ; 

 Limiter les sources de pollution 

 Créer des espaces verts et des espaces de distraction et de loisir ; 

 Encourager la construction et le logement des habitations avoisinantes ; 

 Regrouper les entreprises dans la nouvelle zone industrielle ; 

 Entourer la nouvelle zone industrielle par une ceinture verte. 

Le regroupement des entreprises dans la nouvelle zone industrielle facilitera aussi la gestion de 
leurs rejets liquides, solides et gazeux. 

 



 

3.2.1 Gestion des rejets liquides 
 

Le tableau ci-dessous récapitule les charges polluantes annuelles des rejets liquides produits par les 
conserveries: 

 2,6 tonnes : DCO ; 

 1,7 tonnes : DBO5 ; 

 1,2 tonnes : Sels 

 0,6 tonnes : MES ; 

 1,6 tonnes : Graisses. 

 

Ces rejets liquides ne peuvent être que rejetés dans la mer après un prétraitement approprié pour 
deux raisons : 

1. ces rejets contiennent une concentration très élevée en sel (7.000 mg de sel par litre), dont le 
traitement de dessalement est très coûteux. Il est évident qu’un traitement complet est 
souhaitable, toutefois, vu l'échelle de ces unités et l’importance des investissements, une 
méthode plus complète ne serait pas réalisable au point de vue économique ; 

2. le système d’assainissement prévu par le Plan Directeur d’Assainissement Liquide de la ville de 
Safi est le prétraitement et rejet des eaux usées domestiques et industrielles via un émissaire (2 
km) en mer. 

Donc, il est conseillé d’équiper les entreprises de dispositifs de prétraitement individuels pour traiter 
leurs rejets liquides avant de les rejeter dans la canalisation vers l’émissaire prévue.  

Il y a lieu de noter qu’une station de prétraitement collective pour toutes la zone industrielle ne peut 
pas fonctionner dans une telle zone, où le nombre d’unités est variable, l’activité diffère d’une unité à 
l’autre et la production varie selon les saisons. 

Le système individuel de prétraitement recommandé est une combinaison des dispositifs 
1 : déshuileur et 2 : décanteur. Ceci permet d'obtenir une réduction d'environ 80 % des huiles et 
matières grasses et 35 à 50 % de la DBO5 et DCO. 

Les rendements de prétraitement globaux sont indiqués dans le tableau suivant. 

Tableau : Rendements globaux du prétraitement 

Dispositifs de prétraitement 
Rendements (%) 

DBO5 DCO MES NH3-N Huiles 

1. déshuilage 10 25 10 0 70 

2. décantation 25 25 60 10 10 

Tout le système 35 50 70 10 80 

 

Le coût des dispositifs de prétraitement (déshuileur + décanteur) est de l’ordre de 300.000 DH par 
unité, applicable à toutes les unités de l’agro-alimentaire.  

Ainsi, en attendant l’approbation du projet de normes des rejets liquides, la régie responsable de 
l’assainissement liquide de la ville de Safi peut établir des normes de prétraitement dans le cadre 
d’un cahier de charges destiné aux industriels. Et ce, pour éviter tout dysfonctionnement de 
l’émissaire prévue et pour sauvegarder l’équilibre écologique du milieu récepteur.   



 

3.2.2 Gestion des rejets solides 
 

L’activité industrielle génère trois types de déchets solides :  

1. restes de poisson (têtes, nageoires, cavités abdominales…) ;  

2. restes de produits d’emballage ;  

3. déchets ménagers et assimilés. 

Pour le premier type de déchet il est conseillé d’acquérir, dans le cadre d’une association des 
utilisateurs, un véhicule collectif approprié au transport du type dudit déchet. Et ce, pour éviter toutes 
nuisances olfactives ou visuelles, ou risques de contamination. Le coût d’un tel véhicule est estimé à 
800.000 DH. 

Le deuxième type de déchet peut être trié en amont (cartons, plastiques, métaux, verres, etc.) et 
vendus aux récupérateurs en vue de les recycler. Lesdits récupérateurs doivent être autorisés et 
organisés pour éviter toute activité clandestine et insalubre.  

Les déchets ménagers et assimilés peuvent suivre le chemin des déchets ménagers urbains en 
attendant l’amélioration de la qualité de gestion desdits déchet pour l’ensemble de la ville de Safi. 

3.2.3 Gestion des rejets gazeux 
 

D’une manière générale, l’industrie est loin d’être le seul pollueur de la ville. En ce qui concerne la 
pollution de l’air, la part de l’industrie est plus ou moins grande. Il faut donc concentrer les actions de 
dépollution industrielle sur les polluants principalement issus de l’industrie ; par exemple, il vaut 
mieux essayer de réduire le SO2 issu principalement de l’industrie plutôt que le NOx issu 
principalement des transports. 

C’est dans cette optique qu’un certain nombre d’actions est proposé : 

- Mesurer la qualité de l’air moyennant le laboratoire mobile du Secrétariat d’Etat chargé de 
l’Environnement ;  

- régler les chaudières pour encourager la maîtrise de l’énergie. Cette action est estimée à 
25.000 DH par unité ; 

- installer des filtres dans les cheminées des entreprises génératrices de rejets gazeux pour 
limiter les échappements du CO2, CO, SO2 et les poussières. Les coûts de ces installations 
sont de l’ordre de 500.000 DH par unité ; 

- étudier les coûts et avantages d’une réduction de la teneur en soufre du fuel. L’impact d’une 
telle action est loin d’être négligeable car la plupart des chaudières industrielles fonctionnent 
au fuel. Cette action est placée sous la responsabilité des Ministères de l’Environnement et de 
l’Energie et des Mines. 

 
3.2.4 Mise à niveau environnementale  des entreprises 
 
Dans ce contexte, le Maroc a élaboré, en collaboration avec l’Organisation des Nations Unies pour le 
Développement Industriel (ONUDI), une stratégie de développement industriel écologiquement durable 
(DIED). 
 
Cette stratégie est basé sur la mise en place d’outils (L’autocontrôle, L’audit environnemental, 
Technologies propres,…) et le développement de méthodes de prévention de la gestion et de réduction 
des déchets au sein de l’entreprise. Elle vise également l’adoption par les entreprises industrielles d’une 
production propre. 



 

 
Cependant, parmi les projets, entrepris ou à venir, dans les unités industrielles à travers la zone 
industrielle de Safi, certains répondent au souci de mise à niveau environnementale. 
 
Les recommandations ou remarques que nous proposons entrent dans ce cadre global de la 
problématique du développement industriel écologiquement durable des unités de cette zone 
industrielle de Safi. 
 
Pour les unités industrielles de la zone mise à niveau : 
 
Projet 1 : Création de « Service environnemental » au sein des entreprises. 
 
Recommandations : 
 
a/ L’autocontrôle : les éco-audits. 
Le dispositif de protection est fondé sur l’évaluation préliminaire par l’entreprise de l’incidence sur 
l’environnement, des activités exercées sur le site, et comprend une politique interne énoncée par écrit 
(définie généralement pour l’ensemble de l’entreprise), complétée par un programme de mesures 
planifiées à l’échelle du site concerné, et par un système de gestion comprenant les détails 
d’organisation et les procédures de travail nécessaires à l’application de ces éléments. 
 
b/ L’audit environnemental : 
L’audit environnemental d’une unité industrielle est une évaluation des possibilités de réduction des 
rejets (liquides, gazeux ou solides) du procédé industriel et d’optimisation des ressources naturelles et 
des matières premières. L’audit environnemental a pour but de dresser les actions et les mesures 
permettant une amélioration de la performance du procédé et la compétitivité des produits. 
 
c/ Technologies propres : 
la technologie propre intervient en amont et elle correspond à une amélioration du procédé par 
l’utilisation d’installations ou de procédés qui permettent une réduction de l’utilisation des ressources 
naturelles (énergie, eau, …) et/ou une minimisation des rejets. 
 
Délai souhaitable : moyen terme. 
 
Acteurs : Unités industrielles de la zone, Département du Commerce et de l(Industrie ; Centre 
Marocain de Production Propre. 
 
Le projet 1 et recommandations a, b et c ont pour but d’engager les industriels dans le domaine de la 
prévention de la pollution et la gestion des déchets et les inciter à renforcer les aspects techniques de 
protection de l’environnement et ce, en vue de se préparer aux exigences du marché international et à 
se conformer aux exigences environnementales. 
 
Pour l’Administration : 
 
Projets :  

 Organisation des compagnes d’information, de formation et de sensibilisation 
environnementale. 

 Etudes d’impact. 
 Elaboration d’un système local de subventions. 
 



 

Délai : court terme. 
 

Acteurs : Principaux départements ministériels intéressés par le DIED de la zone industrielle de Safi ; 
Associations professionnelles. 
 
Ces trois projets, d’envergure institutionnelle, font partie des actions relais et relevant du Problème 
Stratégique Majeur qu’est « le rôle des pouvoirs locaux en tant que facilitateurs et mobilisateurs ». Ils 
constituent les composantes essentielles d’une stratégie de DIED. 
La composante formation, information et sensibilisation environnementale dans les diverses activités 
industrielles de la Zone revêt une importance particulière pour encadrer leurs efforts d’amélioration de 
leurs produits et compétitivité. 
 
L’étude d’impact environnemental, doit conduire à la définition des moyens permettant d’améliorer le 
profil environnemental d’un projet dont ses résultats doivent être pris en compte dans les processus 
décisionnel de son réalisation en minimisant ou compensant ses effets défavorables. 
 
Enfin, un système local de subventions doit être mis en place pour appuyer le financement du coût du 
matériel ou des procédés de lutte contre la pollution. 

 
Suivi :  
 

Pour assurer la réalisation effective des actions ci-dessus, nous suggérons les deux mesures 
suivantes : 

1. réunions périodiques du comité de suivi : Un comité de suivi constitué dans le cadre du Conseil 
Régional de l’Environnement de la Région et regroupant toutes les organisations responsables de 
la mise en œuvre des actions (Ministères, Wilaya, Municipalité, CCIS ; associations 
professionnelles, RAD, universités et ONGs) devrait se réunir d’une façon périodique pour suivre 
l’exécution de ce plan d’action local. Lors de ces réunions, le comité passera en revue toutes les 
actions du plan ainsi que celles des entreprises afin d’évaluer ce qui a été fait et ce qui reste à 
faire. Le comité recherchera aussi des financements. Il suivra notamment les modalités de mise en 
place du FODEP afin d’informer les entreprises des procédure à suivre pour bénéficier de ce 
fonds ;  

2. publication d’un bulletin d’information périodique : Les efforts de ce comité ne doivent pas passer 
inaperçus et tous les habitants de la ville doivent être informés de ses activités. Il serait donc 
souhaitable que le comité publie tous  les six mois un bulletin d’information résumant le travail 
accompli. Distribué un ou deux mois après la réunion du comité, ce bulletin mettra en valeur les 
efforts entrepris et succès des industriels. 

3.2.5 Outils financiers et législatifs 

Ce chapitre est réservé à la présentation des outils d’incitation pour encourager la dépollution 
industrielle, les nouvelles lois promulguées en matière d’environnement, ainsi que les normes ISO 14 
000. 

3.2.5.1 financement des projets de dépollution 

Le ministère de l’environnement a mis en place un fond spécial pour la dépollution industrielle 
(FODEP). Hormis le renforcement de la coopération internationale, l’objectif de la mise en place de ce 
fond est la mise en place de mesures incitatives qui permettraient la réalisation des projets de 
dépollution dans le partenariat secteur public privé, le renforcement juridique et institutionnel, la 
sensibilisation et l’éducation et le renforcement de la connaissance et de l’observation de la pollution 
industrielle. 



 

Ce fond financé par la république fédérale d’Allemagne, permet aux industriels de mettre en place des 
systèmes de dépollution en amont ou en aval du système de production. 

Contrairement à la première tranche de ce fond qui a bénéficié aux grandes entreprises, la seconde 
tranche qui compte actuellement environ 150 M DH est mise à la disposition en priorité de la petite et 
moyenne entreprise et le secteur artisanal. 

- Critères d’éligibilité au FODEP 

Deux types de critères peuvent être différenciés : 

Des critères liés à l’entreprise qui limitent l’octroi du fond aux entreprises dont le total bilan est inférieur 
à 200 MDH/an et ce quel que soit le statut juridique et l’emplacement de l’entreprise. 

Critères liés aux projets : sont financés les projets en aval et intégrés, soit la mise en place de 
systèmes d’épuration des effluents liquides, gazeux ou des déchets solides dans le premier cas et des 
projets visant la réalisation des économies d’eau, d’énergie, ou mise en place d’une technologie propre 
dans le second cas.  

La limite de financement est de 15 MH par projet individuel et est étendue à 30 M DH pour un projet 
collectif. 

Le projet de dépollution, une fois mis en œuvre devrait atteindre l’objectif : Conformité aux projets de 
normes mis en place par le ministère. 

Financement 

En général les rubriques financées sont : 

 Les études de faisabilité du projet ; 

 Equipement de dépollution ; 

 Equipement de sécurité des travailleurs ; 

 Acquisition de terrain nécessaire pour le projet. 

Deux modes de financement sont instaurés  différenciant : 
 

Projet intégré : 

 Don de 20 % ; 

 Crédit à moyen terme et long terme aux conditions du marché et pouvant aller de 20 à 60 % ; 

 Fonds propres et /ou autofinancement minimum de 20 %. 

Projet en aval : 

 Don de 40 % ; 

 Crédit à moyen terme et long terme aux conditions du marché et pouvant aller de 20 à 40 % ; 

 Fonds propres et /ou autofinancement minimum de 20%. 

- Constitution du dossier technique 

Le Ministère a mis en œuvre des termes de référence détaillant les prescriptions que l’industriel devrait 
respecter pour le dépôt de son dossier pour une demande d’un financement FODEP.  

L’examen de ces prescriptions laisse ressortir que les rapports d’audits ont été formulés dans le même 
sens. Ces rapports accompagnés de la proposition de traitement des rejets fournie par le fournisseur 
des équipements, peuvent être soumis au ministère pour une demande de financement. 



 

3.2.5.2 Nouvelles lois sur l‘environnement  

 

L’année 2003 a connu la promulgation de trois lois en matière d’environnement à savoir :  

Loi n° 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l'environnement ; 

Loi n° 12-03 relative aux études d'impact sur l'environnement ; 

Loi n° 13-03 relative à la lutte contre la pollution de l'air. 

- Loi n° 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l'environnement 

La présente loi a pour objet d'édicter les règles de base et les principes généraux de la politique 
nationale dans le domaine de la protection et de la mise en valeur de l'environnement. Ces règles et 
principes visent à :  

- protéger l'environnement contre toutes formes de pollution et de dégradation quelle qu'en soit 
l'origine;  

- améliorer le cadre et les conditions de vie de l'homme;  

- définir les orientations de base du cadre législatif, technique et financier concernant la protection et la 
gestion de l'environnement;  

- mettre en place un régime spécifique de responsabilité garantissant la réparation des dommages 
causés à l'environnement et l'indemnisation des victimes.  

L'application des dispositions de la présente loi se base sur les principes généraux suivants :  

- La protection, la mise en valeur et la bonne gestion de l'environnement font partie de la politique 
intégrée du développement économique, social et culturel;  

- La protection et la mise en valeur de l'environnement constituent une utilité publique et une 
responsabilité collective nécessitant la participation, l'information et la détermination des 
responsabilités;  

- L'instauration d'un équilibre nécessaire entre les exigences du développement national et celles de la 
protection de l'environnement lors de l'élaboration des plans sectoriels de développement et 
l'intégration du concept du développement durable lors de l'élaboration et de l'exécution de ces plans;  

- La prise en considération de la protection de l'environnement et de l'équilibre écologique lors de 
l'élaboration et de l'exécution des plans d'aménagement du territoire;  

- La mise en application effective des principes de " l'usager payeur " et " du pollueur payeur " en ce 
qui concerne la réalisation et la gestion des projets économiques et sociaux et la prestation de 
services;  

- Le respect des pactes internationaux en matière d'environnement lors de l'élaboration aussi bien des 
plans et programmes de développement que de la législation environnementale. 

- Loi n° 12-03 relative aux études d'impact sur l'environnement 

L'étude d'impact sur l'environnement a pour objet : 

1 - d'évaluer de manière méthodique et préalable, les répercussions éventuelles, les effets directs et 
indirects, temporaires et permanents du projet sur l'environnement et en particulier sur l'homme, la 
faune, la flore, le sol, l'eau, l'air, le climat, les milieux naturels et les équilibres biologiques, sur la 
protection des biens et des monuments historiques, le cas échéant sur la commodité du voisinage, 
l'hygiène, la salubrité publique et la sécurité tout en prenant en considération les interactions entre ces 
facteurs; 



 

2 - de supprimer, d'atténuer et de compenser les répercussions négatives du projet : 

3 - de mettre en valeur et d'améliorer les impacts positifs du projet sur l'environnement;  

4 - d'informer la population concernée sur les impacts négatifs du projet sur l'environnement. 

- Loi n° 13-03 relative à la lutte contre la pollution de l'air  

La présente loi vise la prévention et la lutte contre les émissions des polluants atmosphériques 
susceptibles de porter atteinte à la santé de l'homme, à la faune, au sol, au climat, au patrimoine 
culturel et à l'environnement en général. Elle s'applique à toute personne physique ou morale soumise 
au droit public ou privé, possédant, détenant, utilisant ou exploitant des immeubles, des installations 
minières, industrielles, commerciales ou agricoles, ou des installations relatives à l'industrie artisanale 
ou des véhicules, des engins à moteur, des appareils de combustion, d'incinération des déchets, de 
chauffage ou de réfrigération. Les dispositions de la présente loi et des textes pris pour son application 
ne sont pas applicables aux installations relevant des autorités militaires, ainsi qu'aux installations 
soumises à la loi n° 005-71 du 12 octobre 1971 relative à la protection contre les rayonnements 
ionisants. Ces installations doivent, toutefois, être utilisées ou exploitées de manière qui ne porte pas 
atteinte au voisinage ou à l'environnement en général. 

 

3.2.5.3 Normes ISO 14000  

 

Comme les normes ISO 9000, la certification aux normes ISO 14000 est l’un des objectifs principaux 
des entreprises qui font du commerce international car elle leur permet de conserver ou d’augmenter 
leur part de marché. 

Les partenaires financiers comme les banques les assurances ou les caisses de retraites s’intéressent 
de plus en plus à la performance de la gestion environnementale de leurs clients. Les organismes 
prêteurs prennent en compte l’environnement et les Système de Gestion de l’Environnement (SGE) 
vont probablement influencer la capacité des organisations et des industries à obtenir des capitaux, 
négocier des emprunts ou attirer des investisseurs. 

Les entreprises qui suivent les normes ISO 14000 sont conformes aux réglementations 
environnementales et enregistrent des gains économiques provenant d’une productivité accrue et 
d’une plus grande acceptation de leurs produits sur le marché. La concurrence va donc motiver 
l’entreprise et entraîner une meilleure performance environnementale. 

Les normes ISO 14000 fournissent une approche systématique et stratégique de  bonne gestion 
environnementale permettant à l’entreprise d’être plus efficace, d’optimiser ses ressources, de 
différencier ses produits et procédés, d’être conforme aux réglementations et de mieux gérer ses 
risques. 

Au lieu de spécifier des normes techniques pénalisant les industriels des pays en développement, les 
normes ISO 14000 sont axées sur des systèmes simples et vérifiables d’amélioration 
environnementale qui peut commencer à tout niveau. Ces normes risquent même à court terme de 
pénaliser l’entreprise qui a déjà une bonne réputation environnementale. En fait, la mise en place d’un 
SGE demande un certain effort, de l’expertise et des ressources : évaluation de l’état zéro, 
identification et évaluation des impacts sur l’environnement, planification d’objectifs et de cibles 
environnementaux, établissement de programmes de gestion de l’environnement, mesures et 
évaluation. 



 

Principales normes ISO 14 000 

 

 

 

 

 

 

 

Système de Gestion de  

l’Environnement (SGE)  

14001 

 

14004 

 

 

Eléments - clés d’un SGE pouvant être audités pour une certification, un 
enregistrement ou une déclaration 

Etablissement d’un SGE 

Audit 

14010 

14011 

 

14012 

 

Guides et principes d’un audit environnemental 

Guides et principes pour planifier et mesurer la performance de l’audit d’un SGE 

Guide et critères de qualification pour les auditeurs de SGE 

Label écologique 

14020 

14021 

14022 

14023 

14024 

 

Principes de base d’un label écologique 

Termes et définitions 

Symboles d’un label écologique 

Méthodes de test et de vérification 

Programmes volontaires pour un label écologique 

Performance 

14031 

 

Norme d’évaluation de la performance environnementale 

Ecobilan 

14040 

14041 

14042 

14043 

 

Principes et guides d’un écobilan 

Analyse de l’inventaire d’un écobilan 

Evaluation de l’impact d’un écobilan 

Evaluation de l’amélioration d’un écobilan 

Vocabulaire 

14050 

 

Vocabulaire de gestion de l’environnement 

Rédaction de normes 

14060 

 

Guide sur l’inclusion des aspects environnementaux dans les normes sur les 
produits 



 

3.3 Le cadre urbain : 
 

Introduction 
 

Le projet de redynamisation de la zone industrielle de Safi, issue de la nouvelle génération d’études 
urbaines initiées par la direction d’urbanisme, s’inscrit  dans le cadre d’une vision globale qui a pour 
objectif l’amélioration du cadre de vie dans la ville marocaine. De telles  opérations urbaines doivent 
être envisagées sur des périodes de cinq  à quinze  ans. Elles devraient intégrer des programmes non 
prévus au départ, s'adapter aux évolutions de la demande sociale et des intentions des décideurs. 
Elles devraient également correspondre à une certaine   " idée de ville " et à une conception des 
formes urbaines  partageables par des élus et par les habitants pour lesquels la ville est faite.  

Dans la mesure où il n'y a plus de programmation précise possible, liée à un financement probable, le 
projet devient nécessairement un " projet aléatoire ", dont les éléments ne se précisent qu'à moyen ou 
à long terme. Projet souple, modifiable, il doit cependant s'appuyer sur une idée forte, seule capable de 
permettre sa conduite  dans la durée.  

Il ne s'agit donc plus d'un plan de masse réalisable par phases, mais de la définition des éléments 
structurels fondamentaux (orientations générales, voirie, espaces publics), de la localisation pertinente 
d'équipements " polarisants ", c'est-à-dire capables de générer une urbanisation, des flux, des 
investissements. Il s'agit de définir une ambiance, un " esprit du lieu " permettant d'orienter les 
réalisations ultérieures. Le travail de conception ne se limite plus, dès lors, au projet de l'architecte. La 
conception est présente tout au long de l'opération, de la programmation aux réalisations. Chaque 
décision, à tout moment, doit pouvoir anticiper les effets à long terme sur le projet et, le cas échéant, 
s'inscrire dans le processus général, d’une culture du projet partagé entre tous les responsables et les 
acteurs d’aménagement (le Maire ; le Wali ; les départements Ministériels, les établissements publics, 
les investisseurs et la population). Chacun de ces acteurs aura la possibilité d’intervenir tout au long du 
processus, et ce, dans un cadre partenarial. 

 

3.3.1 Le plan d’orientation 

Au niveau de la stratégie urbaine, cette étude préconise, pour la  redynamisation de l’ancienne zone 
industrielle de Safi, un projet d’aménagement urbain intégré .c’est un projet qui par sa nature, ses 
composantes et sa consistance requiert un intérêt stratégique  dans le développement urbain de la 
ville.     

Le projet urbain intégré prend en compte les quatre dimensions fondamentales d’un développement 
urbain durable : 

 La qualité de l’espace urbain et architectural ; 

 L’efficacité économique ; 

 La cohésion sociale ;  

 La responsabilité environnementale ;  

 

Le projet urbain intégré est un processus qui se construit progressivement, la réalisation de ses 
composantes doit se faire par étapes ; selon la priorité l’échéancier variera du court, long ou moyen 
terme ; il doit réunir autour de lui, dans toutes les phases de la réalisation, l’ensemble  les parties  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

prenantes dont la population aujourd’hui est une composante essentielle,  il va sans dire que c’est la 
volonté locale qui va assurer la réussite du projet.  

Le plan d’orientation constitue l’outil stratégique de  la mise en œuvre spatiale du projet urbain intégré, 
c’est un document qui se veut à la fois ambitieux, opérationnel et  évolutif suivant le rythme, la durée 
des transformations urbaine, et la disponibilité financière. 

Au-delà de l’impact direct que peut avoir ce plan d’orientation sur l’ancienne zone industrielle de Safi, 
celui-ci s’inscrit dans une réflexion globale sur le développement urbain de la ville. En outre, le souci de 
s’inscrire dans le développement durable fait que les actions sur le plan environnemental constituent 
une composante stratégique du plan d’orientation.  

Ce plan d’orientation est imprégné par L'idée que l'espace public (rues, places,) est le principal 
élément ordonnateur de la morphologie urbaine et que la qualité de son aménagement est un atout 
décisif pour fixer les investissements. 

Le plan d’orientation souligne également l’importance de  la qualité architecturale qui doit accompagner 
ce projet,  ce souci doit être présent tout au long du processus de la  redynamisation, et au fur et à 
mesure de l’implantation des projets architecturaux, c’est une condition sine qua non pour relancer la 
compétitivité du territoire en question. 

Partant de ces éléments,  et dans le but de mettre à niveau la zone objet de la présente étude, le plan 
d’orientation de la zone industrielle de Safi s’articulera autour des interventions stratégiques  suivantes: 

3.3.1.1 Interventions stratégiques majeurs 

Ce sont les interventions qui ont  une répercussion sur le développement urbain de la ville de Safi, et 
dont  l’impact dépasse la zone industrielle proprement dite. Ces interventions se présentent comme 
suit :   

 La revalorisation urbaine et architecturale ;  

 Le traitement environnemental ;  

 L’aménagement paysager ;  

L’action de revalorisation urbaine c’est une option stratégique majeure du plan d’orientation, elle est 
motivée  par l’ambition de déclencher un processus de mutation urbaine, au niveau de la ville de Safi. 
Cette action vise à atteindre les objectifs suivants :  

o Ouvrir la ville sur sa façade maritime, et par la même mettre en valeur un espace qui a 
été longtemps dévalorisé ; 

o Améliorer le cadre de vie de la population ;  

o Doter la ville de Safi de structures d’accueil qui constitueront des éléments d’attraction 
pour promouvoir sa vocation touristique ; 

o Offrir à la population et aux visiteurs des espaces de détente et de loisirs ; 

o Permettre à la ville de se doter d’une continuité urbaine qui arrive jusque au  front de 
Mer, et permettre une fluidité de circulation entre le quartier administratif, les quartiers 
administratifs (Trabe Cini et Hria Byde) et la façade maritime (Borj el Bhar) ; ainsicette 
action va se répercuter positivement sur les flux de circulation sur la ville ;  

 

Le traitement environnemental est un projet à vocation écologique qui  concerne tout le territoire de la 
zone industrielle, son objectif principal est de contribuer à l’amélioration des conditions de vie de 

 



 

la population par la mise en application de toutes les recommandations qui ont pour objectifs la 
préservation et l’amélioration  de l’environnement. 

Dans le même but, l’aménagement paysager constitue l’une des composantes principales du 
projet de redynamisation ; IL permettra la création de zone tampon, la limitation des nuisances de la 
zone industrielle, et profitera à l’ensemble de la population de la ville de Safi comme espace de jeux 
d’enfants et de loisir.     

  

3.3.1.1 Interventions stratégiques spécifiques : 

Ce sont deux actions qui visent directement la redynamisation de la zone industrielle, et la promotion 
de l’activité industrielle, l’objectif de cette intervention est de permettre à l’activité industrielle de 
s’inscrire dans un espace limité, fonctionnel, qui ne gène pas le développement urbain de la ville, et qui 
respecte les normes de qualité urbaine et environnementale, étant donné que le regroupement des 
activités permet de mieux gérer la zone industrielle et de maîtriser les nuisances ; ces deux actions se 
présentent comme suit : 

 La reconversion industrielle ; 

 La mise à niveau industrielle ;  

La reconversion industrielle est une action qui a été guidée par le constat établi lors du diagnostic, au 
sujet du manque d’activités d’accompagnement dont souffre la zone,  il s’agit de prévoir une zone 
d’activités  d’accompagnement de la zone industrielle ;(activités de réparation, d’entretien et de 
maintenance).     

En revanche, la mise à niveau industrielle est une action qui vise directement l’activité industrielle de la 
zone, il s’agit de prévoir le regroupement des unités industrielles en activités dans un ensemble 
homogène ; L’objectif principal de l’intervention dans cette zone, c’est de mettre à niveau l’espace 
industriel par l’amélioration du cadre spatial (aménagement urbaine, qualité  architecturale), la maîtrise 
de  la gestion des rejets liquides, solides et gazeux et la promotion du produit industriel par la création 
d’espace de halles d’exposition et de commercialisation. 

3.3.3  Recommandations : 
 

La réalisation du projet de redynamisation de l’ancienne zone industrielle de Safi tel qu’il est préconisé 
par le plan d’orientation nécessite la mise en œuvre d’un certain nombre de recommandations qui 
concernent principalement le coté juridique, financier et institutionnel, ces recommandations peuvent 
se résumer comme suit :  

    

- L’élément foncier est déterminant dans la réalisation du plan d’orientation, la maîtrise du foncier par 
un seul opérateur ou dans un cadre de partenariat entre les propriétaires et un promoteur public ou 
privé est fondamental pour la réussite de projet ; la procédure d’expropriation peut constituer un dernier 
recours ; 

- Désigner un Maître d’ouvrage unique ( Omrane, CGI ; ERAC Tensift,…) ;  

- Doter  le plan d’orientation de force juridique, l’Agence urbaine et la municipalité devront l’adopter 
pour l’instruction des dossiers d’autorisation de construire ;  

- Interdire l’octroi des autorisations de construire pour les unités industrielles  dans les zones dont les 
affectations ne sont pas destinées à l’activité industrielle (zone de revalorisation urbaine, zone 
d’aménagement paysager,…) ; 



 

-  Délimiter le domaine public maritime ; 

-  Veiller  à l’application des normes relatives au respect de l’environnement, dans ce sens instaurer 
des commissions de suivi   et de consultation pour l’application de ces normes par les entreprises ;  

-  Etablir des conventions de partenariat entre les différents intervenants : Municipalité, Agence 
urbaine, centre régional d’investissement, L’ONCEF, L’OCEP,  le ministère de l’industrie, le ministère 
de l’environnement, le ministère de l’urbanisme, les association professionnelles, l’Agence de 
développement social, fondation Mohammed V pour l’environnement, L’OFPPT,… ; 

- Solliciter la contribution des bailleurs de fond internationaux, ainsi que les différents intervenants 
nationaux par la préparation des dossiers techniques et des projets bien ficelés ; 

-  vulgariser le projet (plan d’orientation, aménagements urbains,  outils de mise à niveau des 
entreprises, normes de respect de l’environnement, les outils d’incitation ;…) par l’organisation des 
journées d’étude, manifestations scientifiques, et aussi par des support graphiques (panneaux 
publicitaires, dépliants,…) ; le centre Régional d’investissement est l’organisme le mieux placé pour 
encadré cette campagne de communication du projet ;  

 

 



 

3.3.2 Les fiches des projets 

Les fiches des projets constituent les outils de mise en en œuvre du plan d’orientation, ces fiches 
explicitent les objectifs, les composantes, le maître d’ouvrage potentiel et les moyens financiers à 
déployer, ainsi que les recommandations à caractère juridique, institutionnel, et  foncier qui permettront 
la faisabilité et la concrétisation du plan d’orientation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Conclusion générale :  

Cette étude s’est penchée sur la question de redynamisation de l’ancienne zone industrielle de Safi,qui 
constitue une composante majeure  de  l’économie de la ville de Safi ; l’objectif était de repenser le rôle 
et les fonctions de cet espace afin qu’il puisse continuer à assurer sa vocation de locomotive du 
développement économique et urbain de la ville. 

L’objectif dés le départ était de proposer un processus dynamique de revalorisation de  la zone  
industrielle, qui répond aux préoccupations de l’administration et de la population tout en s’inscrivant 
dans le développement durable. Le projet devait concilier développement économique et social, 
revalorisation urbaine, et protection de l’environnement,  

Tout fois, et dans le contexte actuel marqué par la mondialisation et l’ouverture économique,  la 
réflexion sur le développement de cette espace ne pouvait pas se faire sans s’inscrire dans le contexte 
général de l’étude à savoir le local, le Régional et le National. Relever les handicaps conjoncturels et 
structurels, dégager les priorités et définir les stratégies d’intervention était les points clés  de la 
démarche adoptée.  

 l’Ancienne zone industrielle de Safi possède des atouts importants en terme d’infrastructures, celle-ci 
reste, néanmoins, handicapée par le poids des filières traditionnelles et peu dynamiques, liées à la 
pêche maritime ; les indicateurs socio-économiques sont généralement négatifs et dépendent 
fortement des performances économiques de la zone, les impacts négatifs de la zone sur le plan 
environnemental sont considérables et affectent fortement le développement urbain et touristique de la 
ville ; d’ailleurs celle-ci reste privée d’ une grande partie de sa façade maritime occupée par cette zone. 

Pour répondre  à tous ces défis, la réponse ne peut se limiter à l’urbain, allier stratégie économique, 
qui suppose la diversification des activités, notamment les autres branches de l’agroalimentaire et la 
mise à niveau des entreprises et du personnel, prendre en considération la question environnementale, 
dans toutes ses étendues, sont des éléments essentiels pour la réussite du projet.  

 

 Le projet urbain intégré, représenté spatialement par le  plan d’orientation,  est l’aboutissement de 
cette étude, il se veut catalyseur de mutation urbaine, il offre une nouvelle vision de l’espace et 
suppose l’adoption de stratégies volontaristes sur les plans urbains, économique et environnemental, 
un projet dont  le partenariat et  la participation des différents acteurs  constituent les alliés 
fondamentaux et les gages de réussite. Il va sans dire que la définition d’une culture de projet partagé 
est la principale tâche à amorcer et à assurer pour la mise en œuvre des différentes propositions.     

 

 

 


